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Ç70UVERNEUR ADMINIstRATEUR SUPÉRIEUI~ 

X MEMBRES DÉLÉGATION 

MISSIOJ!i j;iARLEMENTAIRE, SANSANNÉ-M"ùibO '. 
.':;" . "l'", ~ • ". '.~. . .' .~,,; f ~., 

.:{Au momênt où R~présentants Parlement 
:',;,ptan'Çais pénètrent TerritC)ire suis heureux 
~"'Ieilr aqresser au nom tous éler' ts 
i'.> population Togo mon, salut déferl t 

corâiai' et souhaits de bienvenue. 

MONTAGNÉ.I 

Sà.nSàriné~Mang(), .le 
ft 

.PRÉSIDE!'!T DÉLÉGATION PARI:EMEi'\TAIIŒ 

A,GoVVER!,!EUR LO~lÉ 

Délégation parlementaire sensible' aux 
souhaits de bienvenue par vous exprimés 
vous prie assurer tous éléments togolais 
leur désir assurer mission à eux confiée 
par Parlement Français dans esprit étroite 
et confiante collaboration. 

QUINSON. 

,Par déc;ret du 24 Janvier 1937 le Gou­
verneur MONTAGNÉ a été promll au 
grade de goùverneur <le deuxième classe 
dG.s Colonies.. 'f, 
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PA.RTIE OFFICIELLE 

ACTES· DU POUVOIR CENTRAL 

Persélnnel des trésoreries célloniales 

ARRETE No 55 promu.lg.ualli au Togo le décret da 
4 ;uin 1936 relatif à l'organisation générale du per­
sO!lJlel daM les trésoreries coloniales. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICfER DE LA LËGlON D'HOto.'NEUR, 

ADMINISTRATEUIl SUPÉRIEUR DU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

,et les pouvoirs du Commissaire de la Répub1îque: au Togo; 
Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode i1e promul­

gation et de publication des textes, réglementaires au Togo et 
aU Cameroun; 

Vu le décret du 4 juin 1936 relatif à PorganisatiOlle générale 
du oersonnel dans les trésoreries coloniales; , 

ARRETE: 
.":LE PREMIER. Est promulgué dans le terri ­

t 1u Togo placé sous le mandat de la France le 
d· : du 4 juin 1936 relatif à l'organisation générale 
d" personnel dans les trésoreries coloniales. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 janvier 1937. 
MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇl).JSE, 
Vu p'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854;. 
Vu le décret du 6 août 1921, portant organisation générale 

du personnel dans les trésoreries coloniales, et tous les actes 
.qui l'ont modifié1 notamment le décret du 5 novembre 1924; 

Sur Je rapport du ministre des finances et du ministre des 
colonies ; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'article 21 

du décret du 6 août 1921 précité, modifié par le décret 
du 5 novembre 1924, sont remplacées par les disposi­
tions ci-après: ' 

« L'avancement dans le personnel des trésoreries a 
lieu, suivant le cas, par colonie, ou pour l'ensemble 
des colonies formant un groupe, dans les conditions 
suivantes: 

« Au choix, exclusivement pour les nominatioPs au 
grade· de payeur, pour l'avancement des payeurs et 
pour les nominàtions au grande de commis principal 
hors classe. ,. 

" Au cl10ix 911 à l'ancienneté Pour les nominations 
au grade de 'oommis principal et pour les avàncements 
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de classe des commis· principaux et commis, la pro­
·portion réservée à l'ancienneté ne pouvant dépasser le 
tiers. 

« Nul commis principal ne peut être promu au grade 
de payeur s'il ne compte au moins trois ans de services 
à compter de sa nomination à la deuxième classe du 
grade de comlllÎs principal. 

« N~II commis ne peut êtrè' promu à l'emploi de 
commis principal s'il ne compte au moins deux ans 
de services dans la 1re classe. 

« Les inscriptions au tableau d'avancement pour le 
grade de payeur de la dernière classe et les nomina­
tions à ce grade peuvent porter sur l'ensemble des 
commis principaux hors classe, de première et de deu­
xième classe. 

« Toutefois, en Indochine et en·Afrique occidentale 
française, les inscriptions au tableau d'avancement pour 
le grade de payeur ne pourront porter que sur les 
commis principaux hors classe, de 1re classe ou de 

. 2. classe ayant satisfait aux épreuves des examens 
d'aptitude à ce grade prévus pour ces deux groupes 
de colonies. 

« L'avancement a lieu d'une classe à la classe immé­
diatement supérieure. 

, {{ Le temps minimum exigé dans chaque classe pour 
l'avancement au choix est de dix-huit mois pour les 
commis et de deux ans pour les commis principaux et 
les payeurs. 

{{ Pour l'avancement à l'ancienneté, le temps mini­
mum exigé est dans tous les cas de trente-six mois. 

« Nul agent ne peut être promu à la classe supé­
rieure s'il n'a accompli dans la classe à laquelle~ il 
appartient neuf mois au moins de services effectifs 
dans la ookmie pour les commis principaux et les com­
mis et douze mQis pour les payeurs )). 

ART. 2. - Le ministre des finances et le ministre 
des colonies sont chargés, chacun en ce qui le con­
cerne, de l'exécution du présent décret, qui aura son 
effet à partir du 1er janvier 1936. 

Fait à Paris, le 4 juin 1936. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des finan.ces, 

Marcel RÉGNIER. 
Le mÎ1tistre des colonies, 

Jacques STERN. 

. :,_,:~olde' et aeeessélites du personnel colonial 

ARRETE No 56 promulguant 011. T cgo le Meret IÙL 
24 novembre 1936 modiliant le décret·: du 2 mars' 
1910 sur la solde et les accéssoires du personnel 
colonial. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER D!'.. LA LÉGION n'HONNEUR, 

ADMlNlsTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les- pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 por.tant réduction des 

dépenses administratives du Togoj . 
Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul. 

gatiQn et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; ~ 

Vù le décret du 24 novembre 1936 modifiant ·le décrèt du 
2 

< 

mars 1910 sur la solde et les accessoires au personnel colo.. 
nial; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togô placé sous le mandat de la France le 

déc[et du 24 novembre 1936 modifiant le décret du 
2 mars f910 sur la.. solde et les accessoires du per­
sonnel colonial. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publîé partout où besoin sera. 

LQmé, le 28 janvier 1937. 
MONTAGNE. 

LE PRESIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur la proposition du ministre des colonies; -<,
Vu"le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde­


et les accessoires de solde du personnel colonial et Jes actes. 

qui Pont modifié; 


DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 68 du décret du 2 mars 


1910 susvisé est modifié comme suit: 

« 1. - Sans changement. """,w' 

" II. -- Pour les agents remis d'office à la disposi­
tion de leur département d'origine, ces congés spé­
ciaux sont accordés à solde entière dans la limite 
maxima de six mois, sauf prolongation à demi-solde' 
pendant six autres mois. 

" Le départ de ces congés est fixé suivant le cas: 
"A compter du· terme de la période prévue par 

l'arrêté de détac1ïement; 
« A compter de la date fixée pour la reniise à la 

disposition du détachement d'origine, si cette remise 
a été décidée antérieurement au terme de la période 
de détachement; 

« A compter du jour du débarquemênt,· JU la pério­

de de détachement est expirée au moment de la rentrée 

en France. 


« Sous réserve des dispositions spéciales aux congés 
de· convalescence prévues par l'article 48 ci-dessus, 
le temps éventuellement et exceptionnellement passé 
par le fonctionnaire, postérieurement à l'expir.ation du . 
détachement ou à la remise à la disposition, .dans une.. 
position autre que celle d'expectative de réintégration 
devra, en tout cas, être déduit des mllXima .fixés ci­
dessus, tant au point de vue de la durée du èongé 
d'expectative que de la solde y afférente. 

({ Ill. -- Sans changement. 
« IV. - Sous réserve des dispositions de l'article 

48, les congés de toute nature accordés aux fonction­
naires quittant le service des colonies ne pourront, en 
aucun cas, entraîner le payement de la solde entière 
ou partielle pendant plus d"un an }). 

ART. 2. Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 24 novembre 1936. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Marius MOUTET. 

Mocliflcation cles ciron.· cie c1oua"e sur 1.. lruna et 
graines oléagineux 

ARRETE No 57 prontulglllmt on Togo le décret IÙL 
25 1Wvembre 1936 portant modification des drQi4 
de douane sur tes fruits et graiJtes oléagineux. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES; 
OmCfER DE LA LËGION D'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
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Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduclion des 
dépenses administratives du Togo; 

,Vu le décret du 16 avrH 1924 fix.n! le mode de promul­
gation et de publication des textes réglementaires aU Togo t 
et au Cameroun; 

Vu le décret du 25 novembre 1936 portant modification des 
droits de douane sur les fruits et graines oléagineux; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri ­

toire du Togo placé sous le mandat de la France le 
décret du 25 novembre 1936 portant modification 
des droits de douane sur les fruits et graines oléagineux. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publif partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 janvier 1937. 
MONTAGNE. 

NUMÉRO 


LE PRÉSIDENT DE L'A RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

VU la loi du Il janvier 1932 et les lois subséquentes relati~ 
'tes au tarit des douanes; 

Vu la loi du 13 août 1936 accordant au gouvern~rnent le 
pouvoir de modifier., par décret le tarif douanier; 

Sur le rapport du président du cOflseil j du ministte de 
J'économie nationale, du ministre du commerce, du ministre 
des travaux publics, du ministre de l'agriculture; du ministre 
des affaires étrangères, du ministre des colonies et du ministre 
des finances j 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le tableau A - du tarif <les 

douanes est modifié, à compter du 1"' décembre 1936, 

conformément au tableau ci-après, en ce qui concerne 

les produits désignés dans ce tableau: 


DU 

TARIFll_____________I.___________________________________I 
DÉSIGNATION DES MARCHANDISES 

Grl1ines et fruits ,!léagineux : 

Arachides: 

En coques. 
Décortiquées. 

Caméline 
Chéne'Vis 
Coco ou coprah 
Golza d'Europe. 
Coton décortiqué ou non 
Faines 
Lin 
Moutarde y compris colza blanc et roux des 

Touloucouua 
Autres 

, Indes ­
Na'velte 
Niger. 
Œille'tte . 
Palmiste. 
Pavot. 
Ravison . 
Ricin. 
Sésame 
Soja 

ART. 2. La tarification des autres marchandises 

reprises au tableau annexé au décret du 27 mai 1935 

sera modifiée par un décret ultérieur. 


'ART. 3. - Le président du conseil, le ministre de 
l'économie nationale, le ministre du commerce, le mi­
nistre des travaux publics, le ministre de l'agriculture, 
Je ministre des affaires étrangères, le ministre des 
colonies et le ministre des finances sont chargés de 
l'exécution du .présent décret. 

Fait à Paris, le, 25 novembre 1936. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le 	Président de la République: 
Le préside!!t du cOl/seil, 

Léon BLUM. 

UNITÉ 
T A R.I F .•~-lDE 


FERCEPTION 
_____________ll.____GÉNÉRAI, 

francs. 

100 kilogr. 8 
 " 
11 
 " 71'0 
,8 " 
17 50 

15 90 

520 

6 » 


8 
 " 
990 


1550 

9 '... 


16 » 


1150 

10 » 


720 

11 » 


1370 

3 30 

8 
 " 11 
 " 
_~ 

o'ont pas de contraire 

MINJ./IrIU~t1 	 ! 

francs. 

8 
 " 
Il » 

7 10 

8 » 


1750 

·15 90 


5 20 

6 » 


8 » 


9 90 

15 50 


9 » 

, 	 16 " 
11 50 

10 » 


t 
7 20 


1 
 11 » 

1370 

3 30 

8 
 " 

11 

1 
" 

._:.~_..._.~___ I 


aux dispositions duj 

--- --.-_..,-' 
Le mÎltistre de l'économie nationale, 

Charles SPINASSE. 
Le ministre du commerce, 

Paul BASTID. 
Le mi/listre des travaux publics, 

Albert 	BEDOUCE. 
Le ministre de l'agriculture, 

Georges MONNET. 
. Le ministre des affaires étrangères, 

Yvon DELsos. 
Le ministre des colonies, 

Marius 	MOUTET. 
Le ministre <[es filtal/ces, 

Vincent AURIOL. 
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ConvenUcn .postale 

ARRETE No 58 promulguant uu T()go le décret dl' 
26 novembre 1936 portant application aux colonies 
de [a convention 'et des arrangements de l'II~io', 
postule universelle, signés au Caire le 20 Inars 1934. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICIER OE LA LÉGtON D'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR OU TOGO, 
VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commîssaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo; 
Vu le décret du 16 avrîl 1924 fixant le mode de promul­

gation, et de publication des textes réglementaires au Togo 
et aU Cameroun; 

Vu le décret du 26 novembre 1936 portant application au:c 
colonies 'de la' convention et des arrangemcn:ts de l'uniqn pos­
tale universelle, .signé au Caire le 20 mars 1934; < 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIE~. - Est promulgu{dans le terri ­
toire du Togo placé sous le mandat de la France le 
décret du 26 novembre 1936 portant application aux 
oolonies de la convention et des arrangements de 
l'union postale universelle, signés au Caire le 20 mars 
1934. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera. enregistré, com­
muniqué et publié partoot où besoin sera. 

Lomé, le 28 janvier 1937. 

, MGNTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
VU le sénatus~consuJte du 3 mai 1854; 
Vu la 101 du 27 octobre 1936 qui autorise le président de la 

République à ratifier et à faire exécuter la convention et les 
arrangements de l'union postale universelle signé au Caire le 
20 mars 1934; 

Sur la proposition du ministre des colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont ratifiés pour l'ensemble 
<les col'Ûnies françaises, protectorats de l'uniûn. indochi­
noise et terriltoires sous mandat du Togo et du Came­
roun à l'effet d'y être mis en application, les conven­
tions et arrangements d-après, q ni ont été signés au 
<:ongrès postal universelle du Caire du 20 mars 1934. 

10 - La convention postale universelle; 
20 - L'arrangement concernant l'échange des lettres 

et des boîtes avec valeur déclarée; 
30 L'arrangement concernant les mandats de 

poste; 
40 - L'arrangement concernant les oolis postaux. 

ART. 2. _.- Dans tous les cas où ces conventions et 
arrangements laissent auX parties co'ntradantes la fa­
culté d'établir le tarif des droits et taxes, ce tarif sera 
fixé dans les formes et wivant la procédure en vigueur 
dans chaque colonie. . 

ART. 3. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au jour­
nal .officiel de la République française et au bulletin 
officiel du ministère des oolonies. 

Fait à Paris, le 26 novembre 1936. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de .Ia République: 
Le ministie des col()nies, 

Marius MOUTET. 

Appellation d'origine 

ARRETE No 59 promulguant au Togo le décret du 
29 llovemllre 1936 rendant applicables arlX colollies 
pays de protectard et territoires sous mandai rele­
vant du ministère des colonies les décrets des 11 sep­
tembre et 14 novembre 1936 concernant la détirtition 
des appellations d'origine contdilées de certains vins. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFlCiER OE LA LeOION D'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction .des 

dépenses administratives du Toga; • . ;', 
Vu Je décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promu[~ 

gation et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; . 

Vu te décret du 29 novembre 1936 rendant applîcables aux 
colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat relevant 
du ministère des colonies les décrets des 11 septembre et 14 
novembre 1936 conceîl1ant la défJnition des appellations d'ori ­
gine contrôlées de certains vins; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER...- Est promulgué dans le terri ­

. toire du Togo placé sous le mandat de la France. le 
décret du 29 novembre 1936 rendant applicables aux 
colonies, pays de protectorat et territoires sous man­
dat relevant du ministère des colonies les décrets des 
11 septembre et 14 novembre 1936 concernant la 
définition des appellations d'origine. contrôlées de 
certains vins. 

ART. 2. - Le présent arrêté l'era enregistré, com­
muniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 janvier 1937. 
MGNTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministre des colonies; 

Vu l'article 18 du sénatus~consulte du 3 mai 1854; " 

Vu-le mandat sur le Togo et le Cameroun confirmé à ia 


France par le conseîl de la Société des nations en exécution 
des articles 22 et 119 du traité de Versailles en date du 28 
juin 1919; 

Vu les décrets du 23 mars 1931 et du 21 lévrier 1925 déter· 
minant les attributions des CommÎssaires de la Répubiique 
française au Togo et au Cameroun; 

Vu la'loi du fi mai 1919 relative à la protection des appella. 
tîons d 10rigine déclarée appli:able aux colonies; , 

Vu les décrets des 11 septembre 1936 et 14 novembre 1936 
portant définition des appellations contrôlées {{ Chénas »j 
,{ Chiroubles », « Fleurie », {{ Mercurey», IX Montagny »)J 

« Morgon », {( Moulin à Vent i'1 ~< PouilIr-Fliissé }'. « Blaye» 
ou Blayais )}, « Côtes-de-Blaye 1), « Premicres~côtes-de-Blaye », 
« Bourg », « Côtes..de-Bourl{ », « Bourgeais }'. « Bordeaux », 
« Saint·Emilion )ft « Saint~aeorges-Saint-Emi1ion ») « Puisse~ 
guin-Saint-EmHion 11) « Montagne..saint~Emîïon Il} {( Lussac..~ 
Saint~Emi1ion ») ( Pasac-Saint-Emilion ), « Médoc », ~( Hautk 

Médoc », « Saint-Julien )), « Saint-Estèphe ), « Saumur /l, 

« Muscadet de Sèvre et Maine »J « Muscadet des côteaux de 
,la Loire » et « Sancerre »i 

Vu les décrets des 20 Jumet, 30 septembre et 24 octobr6 
1936 étendant aux colonies (es décrets des -15, 29, 31 mai, 6 
août et 11 septembre 1936 concernant la définition des appeIla­
tions d'origine contrôlées de certains vins, vins mousseux ci 
eaux~de-vie; . 

DECRETE: 

ARTICLE PREMII'R. - Sont déclarés applicables aux 
colonies, pays de protectorat et territoires sous man­
dat relevant du ministère des colonies les décrets des 
11 septembre 1936 et 14 novembre 1926 concernal1t 
les définitions des appellations d'origine contrôlées: 
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~{ Chénas j}, « Chiroubles )}, {( fleurie i~,« Mercurey}), 
« Montagny » J ( M,orgon ) J ({ Moulin-à-vent il, 

({ P.Ollilly-Fuissé », « Blaye ", ou « Blayais ", 
« Côtes-de-Blaye », « Premières-côtes-de-Blaye l>, 

« Bourg "}), « Côies-de-Bourg )~} ( Bourgeais )}, 
{( Bordeaux· », Saint-Emilion », « Saint-Georges-Saint­
Emilion », « -Puisseguin-Saint-Emilion )', « Montagne­
Saint-Emilion », « Lussac-Saint- Emilion }), « Parsac­
Saint-Emilion '», " Médoc », « Haut-Médoc )', « Saint­
Julien », « Saint-Estèphe )), « Pauillac », « A)1jou », 
« Anjou-Saumur », « Saumur ", « Muscadet de 
Sèvre et Maine ", " Muscadet des oôteaux de la 
Loire » et ( Sancerre ». 

, ART. 2, - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au jour­
nal officiel de la Répuhlique française ainsi qu'aux 
journaux ·officiels des colonies et territoires mention­
"és à l'articlè ]cr et inséré au bulletin officiel du mi­
n]stère des colonies. 

Faît à Paris, le 29 novembre 1936, 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de h; République: 
Le ministre des cOloilies, 

Marius 	MOUTET. 

Budg., annexe du chemin d. fer el du wharf 

ARRETE No 60 pronUllguant au Togo le décrel du 
'30 novembre 1936 approuvant une oltverfure .. de 
crédits supplémentaires au budget (l/lnexe de l'ex­
ploitation tlu chemin de fer el du wharf du Togo 
pour . l'exercice 1936. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflCIER DE LA LÉOJON D'HOf-lNEyn:) 

ADMINISTRATEUR SUPÉRlEUR OU ToGO, 
Vu le décret du 23 mar.s 1921 déterminant les attributîons 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses adminjshatives du Togo; 
Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul· 

gation et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun j 

Vu le décret du 30 Ilove~;bre 1936 approuvant une ouverture 
de .crédits supplémentaires au budget annexe de l'exploitation 
d!,t chemin de fer et du wharf du Togo pour l'exercice 1936; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri ­

toire du Togo placé. SOliS le mandat· de la France l~ 
,décret du 30 novembre. 1936 approuvant !-me ouver­

ture de crédits supplémentaires all budget anneXe de 
l'exploitation du chemin de fer et dll wharf du Togo· 
pour l'exercice 1930. 

.ART, 2. c... Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera,' 

L<lmé, 	 le 28 janvier 1937. 
MONTAGNE. 

--- ......_ ­.. 
RAPPORT 

Au Président de ta République Frallçaise. 

Paris, 	 le 30 novembre 1936. 

MONSIEUR LE PRÉSIOENT, 

. Le Commissaire de la République au T<lgo a pris 
en conseil d'administration, le 16 septembre 1936, un 
arrêté portant ouverture de crédits supplémentaires 
au budget annexe de l'exploitation dtl chemin de 
fer et du wharf du Togo, exercice 1936. 

Cette mesure ne soulevant aucune objection de ma. 
part. J'ai fait pénétrer, pour la ratifier, conformément 
aux dispositions de l'article 81 dtl décret du 30 décem­
bre 1912 sur le régime financier des col<lnies, le PrD­
jet de décret ci-joint que j'ai l'honneur de soumettre 
à votre haute sanction. 

Je vous prie d'agréer, monsiew' le Président, l'hom­
mage de mon profond respect. 

Le ministre des colollies, 
Marius 	MOUTET. 

LE 'PRÉSIOENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions; 

du Commissaire de la République française au Togo, modifié 
par le détret du 21 février 1925; 

yu le mandat confirmé à fa France par Je conseil de la 
Société 'des nations en exécution des artides 22 et 119 du traité 
de Versailles en ctate du 28 juin 1919; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu le décret du 1" avril 1936 portant approbation du budget 
local et du budget annexe de l;exploitatioll du chemin de fer 
et du wharf du Togo pour l'exercice 1936; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est approuvé l'arrêté nO 35Ct 

pris par le commissaire de la République du Togo 
en conseil d'administration de crédits supplémentaires 
au budget annexe de l'exploitation du chemin de fer 
et du wharf du Togo, exercice 1936. 

ART. 2, - Le ministre dès colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 30 novembre 1936. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le 	Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Marius 	MOUTET. 

p
:i 	 Indication d"ol'igine,.
i: 
'II
1 ARRETE No 61 prom.ulg.uant t11t Togo le décret dIT 

1 2 décembre 1936 reietant ulle délibération du con­i 
1 seil d'adminislration du territoire du Togo rela/ive­
1 Il t'illdicalioll d'origine de certains prodtâls. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFIC1El{ DE LA LÊOION D'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubJique au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo; ,< ~, . 
Vu le décret du 16 avril 1924- fixant le mode de promul-' 

gation et de publication des textes réglementaires au Tog!} 
et au Cameroun; 

Vu le décret du 2 décembre 1936 rejetant une délibération 
1 du conseil d'administration du territoire du Togo reiative à 

Findic:ation d10rigine de certains produits; 

li 

1 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri ­
toire du T,ogo placé sous le mandat de la France le 
décret du 2 décembre 1936 rejetant une délibération 
du conseil d'administration du territoire du Togo rela­
tive à l'indication d'origine de certains produits. 

ART. 2: - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout <lÙ besoin sera. 

Lomé, 	 le 28janvier 1937, 
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUlILIQUE FRANÇAISf:, 
Sur la proposition du ministre des colonies; 
Vu la"'loi du 13 avril 1928 sur le régime douanier colonïal, 

ensemble les décrets des 2 juillet In8 et 12 juin 1931 qui en 
-ont fixé les modalités d'application; 

Vu la loi du 20 avril 1932 rendant obligatoire l'indication 
d'origine de certains produits étrangers; 

Vu les décrets du 16 avrH 1936 du conseil d'administration 
du territoire du Togo placé sous mandat de la France, publiée 
sous forme d'avis au journal officiel de la République française 
~u 9 septembre 19'35 concernant Papplication. de ces décrets 
dans le territoire; 

Vu les avis du ministre des finances, du mînistre du commer­
ce et du ministre de l'agriculture; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est rejetée la délibération en 

<late du 3 août 1936 du conseil d'administration du 
territoire du Togo placé sous mandat de la France, 
tendant à sO\lstraire certains aliicles importés dans le 
TerritQirè 11 la réglementation édictée par les décrets 
du 16 avril 1936 concernant l'indicati<m d'origine de 
-divers produits. 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de~ 
l'exécution du présent déciet, qui sera publié au jour­
nal officiel de la République française et inséré au 
bulletin officiel -4u ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 2 décembre 1936. 
ALIIERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Marius MOUTET. 

ARRETE No 62 promulguant au Tof!.o les décrets du 
16 ovin 1936 relotifs li l'indication d'origine de 
certains produits étrl1ftgers. . 

LE GOUVEllNEUR DES .COLONIES, 
OfffCtfR DE LA LJ:.OION n'HONNEUR) 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU Tooc, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le dtcret du 19 septembre 1937 portant réduction des 

'dépenses administratives du Togo; 
Vu le décret du 16 avril 1924_fixan! le mode de promul­

gation et de publication des textes réglementaires au Togo 
et aU Cameroun; 

Vu les décrets du 16 avril 1936 relatifs à l'indication d'ori­
.gine de eertains produîts étrangers j 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le terri­

ioire du Togo placé sous le mandat de la France les 
<lécrds clu 16 avril 1936 relatifs à l'indication d'ori­

.gine de certains produits étrangers. 
ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­

muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 janvier 1937. 
MONTAGNE. 

{Voir J. O. R. F. du 22 avril 1936 p. 4289}. r -Statut international des réfugiés 

ARRETE No 63 prom.ulgaaltt au Togo 10 décret du 
3 décembre 1936 portant prom.ulglltion de la con­
velltion relative aa statut illierlU1ii()lU1l des refagiés, 
signée à Genève le 28 octobre 1933.. 

LE GOUVE~NEUR DES COLbNIES, 
OFFIClER DE LA. LÉGION D'HONNEUR, 

AoMlNISTRATEU~ SUPÉRIEUR DU TOGO, 
VU le décret· du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administl'l'.ttives du Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de pTOm~l­
gation et de publication des textes réglementaires au Togo 
et .au Cameroun; 

Vu Je décret -du 3 décembre 1935 portant promulgation de­
la convention relative au statut international des refugiés, 
signée à Genève le 28 octobre 1933; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri-

foire du Togo placé salis le mandat de la France le 
décret du 3 décembre 1936 portant promulgation de 
la convention relative a11 statut international des refll­
giés, signée à Genève le 28 octobre 1933. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 janvier 1937. 

MONTAGNE. 

(Voir J. O. R. F. dl! 5 décembre 1936 p. 125-17). 

Personnel colonial 

AftRETE No 64 promulguallt au Togo le d#crcf du· 
6 décembre 1936complétal1t le décret du 13 ;all­
vier 1934 portanf règlement d'administration publi­
que pour l'application de la loi da 31 maJ'S 1932 
en ce qui cOllceme le classement dallS la catégorie 
de certains emplois aux colonies. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LEGlON n'HONNEUR, 

ADllllNISTRATEUR SUPÉHIEUR DU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant ks attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo; 
Vu le d&ret du 16~ avril 1924 fixant le mode de promul­

gation et de publication des textes réglementaires au Togo 
et aU Cameroun; 

Vu le décret du 6 déeernbre 1936 complétant le décret du 
13 janvier 1934' règlement d'administration publique pour l'ap~ 
plîcation de la loi du 31 maTS 1932 en cc qui coneerne le 
classement dans la catégorie B. de certains emplois aux colo~ 
niesj 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dan? le terri­
toire du Togo placé so.us le mandat de la France le 
décret du 6 décembre 1936 complétant le décret du 
13 janvier 1934 portant réglement d'administration 
publique pour l'application de la loi du 31 mars 1932 
en ce qui concerne le classement dans ;la catégorie B 
de certains emplois aux colonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié part()Ut où besoin sera . 

Lomé, le 28 janvier 1Q37. 
MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUlILIQUE .FRANÇAISE, 

Sur le rapport du prçsident du conseil, du ministre des ~Q'o· 
nies et du ministre des finances; 

Vu l'artide 75 de la lOÎ du 31 mars 1932 ainsi. conçl\ ; 
« La dassifitation adueHe des emplois entre emplois sédcl1~ 

taires et emplois actifs est supprimée. Les emplois seront divi~ 
sés en servîtes de la catégorie A et services de la catégorie B. 

.Des règlements dJadministration :_publique établiront la nomen~ 
c1ature des emplois présentant un risque particulier ou des 
fatigues eX,ceptionnelles qui seront rangés dans les services 
de la catégorie B et qui donneront lieu aux avantages actuclle~ 
ment réservés aux services adifs. 



72 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE sous LE MANDAT DE LA FRANCE 1er février 1937 

K Les fonctionnaires et employés civils pas.<;ant des services 
actifs à la catégorie A conserveront le bénéfice des services de 
la catégorie B pOUt les années de services Qu'ils ont déjà four­
uies dans les services actifs »i 

Vu le décret du 13 janvier 1934 portant règlement d'adminis~ 
tion publique pour l'exécuHon de l'article 76 de la loi du 31 
mars 1932, en ce qui cOncerne les colonies; 

Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER.·- Le tableau des emplois classés 

par l'article 1 e; dn décret du 13 janvier 1934 dans la 
catégorie B prévue par l'article 75 de la loi du 31 
mars 1932 comme présentant un risque particulier ou 
des fatigues exceptionnelles, et lorsqu'ils sont effecti­
vement occupés hors d'Europe, est complété par ad­
dition des' emplois suivants: 

Gouverneur général et gouvemeur des colonies, ré­
sident supérieur en Indochine. 

Inspecteur général, ingénieur en chef, ingénieur et 
ingénieur adjoint d'agriculture. 

Directeur, inspecteur, sous-inspecteur d'agriculture 
(ancienne formation) (ponr les agents restés soumi's 
au régime des pensions de l'Etat en exécution des 
décrets des 4 décembre 1908 et 1er août 1921,art.20). 

lnstituteurs communaux et institutrices de la ·Marti­
nique, de la Guadeloupe, de la Réunion et de "la 
Guvane. 

Instit'llteuTS détachés en ser,lice spécial (mêmes colo­
nies). 

ART. _2. - Le !lIinistre -d'es colonies et le ministre 
des finances sont chargés chacun en ce qui le concerne 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
journal officiel de la République française et inséré 
au bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 6 décembre 1936. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Marius MOUTET. 
Le ministre des finances, 

Vincent AURIOL. 

ARRETE No 65 proll1ulguant (lU Togo le décret du 
6 décembre 1936 portant réglement d'administra­
tion publique pour l'application de la loi du 18 
aoilt 1936 relative à la limite d'âge des fonciion­
lutires coloniaux. 

LE GOUVER1>!EUR DES COLONIES, 
Ç)FFIC1ER DE LA UnION D'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGo, 
Vu le dééret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoir~ du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du }9 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo; 
. Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promuJ~ 

gation et de publication des textes réglr;mentaires au Togo 
et au Cameroun; ­

Vu le décret du 6 décembre 1936 portant règlement d'admi· 
nistration publique pour l'application de la loi du 18 août 1936 

. ~ relative à ta limite d'âge des fonctionnaires coJoniaux; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France le 
décret du 6 décembre 1936 portant réglement d'ad- . 
ministration publique pour .l'application de la loi du 
18 août 1936 relative il la limite d'âge des fonction­
naires coloniaux. 

ART. 2. -- Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué ét publié partout oil besoin sera. 

Lomé, le 28 janvier ,1937. 
MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du président du conseil} du ministre des colo~ 

nies et du ministre des finances; 
Vu la lot du 14 avrU 1924 sur les pensions civiles et mili­

taires ; 
Vu le règlement d'administration publique du 21 décembre 

1928 el le lableau B y annexé; 
Vu l'article 21 de la loi du 30 juîn 1930; 
Vu t'arrêté 75 de la loi du 31 mars 1932; 
Vu ia loi du 18 août 1936 concernant les mises à la retraite 

par ancienneté et notamment l'article ler, paragraphe 3, ainsi 
conçu: 

« Un règlement d1administration publique déterminera égale ... 
ment les échelons de la limite d'âge en ce qui conCérne les 
fonctionnaires coloniallx visés au tableau B du décret du 21 
décembre 1928 et leur classffication dans les différents éche~ 
Ions )); 

Le conseil d/Etat entendu; 

DECRETE: 
ARTlCLEP~EMIER. Les fonctionnaires des cadres 

coloniaux soumis au régime de.s pensions civiles sont 
répartis, pour chaque catégorie, en ce qui concerne, 
l'âge d'admission à la retraite, dans les différents! 
échelons prévus au présent décret et au tableau y 
annexé.. 

ART. 2. - Pour l'ensemble des fonctionnaires et 
employés civils des cadres coloniaux de la catégorie 
A, la limite d'âge est fixée à 60 ans. 

ART. 3. - Les emplois présentant un risque parti­
culier ou. des fatigues exceptionnelles, classés dans 
la catégorie B prévue par l'article 75 de .la loi d 
31 mars 1932, sont répartis dans les différents éche 
Ions de cette catégorie, conformément auX disposi 
tions du tableau annexé au présent décret: . 

ART. 4. - L'application des limites d'âge mention 
nées au présent décret et au tableal! y annexé, ne peu 
être étendue par voie d'assimilation' à des emploi 
qui n'y sont pas inscrits. 

ART. 5. - Le fonctionnaire qui, sans cesser d'ap 
partenir à son cadre d'origine, occupe hors de c 
cadre une fonction publique, est soumis à la limit 
d'âge fixée pour son cadre d'origine. 

ART. 6. - Les fonctionnaires de 'l'enseignemen 
qui atteindraient la nouvelle limite d'âge le 1er avri 
1937 pourront être maintenus en fonctions jusqu'a 
30 septembre 1937, si les nécessités du service l'ext 
gent. Le maintien en fonctions sera prononcé_par r 
ministre des colonies pour les professeurs et par 1" 
gouverneur pOlir les répéditeurs et pour les instituteur 

AllT. 7_ Le ministre des colonies et le ministr 
des finances sont chargés, chacun en ce qui con cern 
de l'exécution du .. présent décret, qui sera publié a 
journal officiel de la République française, et insér 
au bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait li. Paris, le 6 décembre 1936. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Marius MOUTET. 
. Le ministre des fin.a/lce 

Vincent AURIOL. 

http:1921,art.20
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ECHELONS DE LA LIMITE D'AGE 

PERSONNEL COLONIAL CLASSË A LA CATÉGORIE' B. 

~~ÉSIGNATlO~ LIMITE LIMITE LIMITE 
.11 - DES LIMITE D'AGE 55 :li

D'AGE 60 ANS D'AGE 57 ANS D'AGE 56 ANS 
1 SERVICES 

Administrateur des colo­

nJes 
 Adminidrahur en chel Administrateur et administra 

dos colomes. teur-adjoint des colonies. 

Administrateur des servi­

ces civils de l'Indochine. 
 Administrateur Tous les autres administrateurs 

de 1<~ classe. 
( Agricultu re Inspecteur gé­ 1ngénieur et ingénieur,-adjoint, 

nérai, ingé­ directeu r, ins pecteu r, sous-ins 
Dieur en chef. pecteur (ancienne formation). 

Enseignement (personnel 
des vieilles colonies) . Instituteurs et institutrices. 

Garde indigène de l'Indo­
cHine. Tous les emplois. 

Garde indigène de Mada­
gascar, Tous les emplois. 


Gouvernement des colo­

nies 
 Gouverneur g;néral. Gouverneur résident su­

périeur. 
Eaux et forêts (personnel 

des vieilles colonies) . 
 Brigadiers et gardes, 


Phares 
 Tous les 'emplois énumérés au 
. décret du 13 janvier 1934. 

Ports et rades Capitaines. lieutenants ~t sous 
lieutenants de ports. 

Pilotage et canotage Tous les emplois. 

Vu pour être annexé au décret du 6 décembre 19.36... 

Le Président de la RéPubliquefrançaise, 
ALBERT LEBRUN. 

1~Leln~~n~~~:~t;~~~~~;~~~~~~~~~~~~~i~eS~,~~~~L~e~n7~~~~~:~:~:;~:~T,d_~~~Su~!~;_oa~L~~~c~es~,~~~~~~~-",~~~~~~~~~~~~~ 

Répression des fraudes 

ARRETE No 66 promulguant au Togo le décret du 
12 décembre 1936 ten.dlJltt à l'application aux colonies, 
pays de protectorat et territoires sous mandat dép en­
·dant du ministère des colonies, de la loi da 30 dé­
·cembre 1931 et du décret du 4 octobre 1932 sur la 
répression des fraudes dans le commerce de l'essence 
de térébenthine et des produits résineux. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRI~UR DU Tooo, 
Vu le 'décret du 23 mars'1921 déterminant les attributions 

-et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret. du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo; . 
Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul~ 

,gation et "de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun j ­

Vu le décret du 12 décembre 1936 tendant. à l'application 
-aux colonies, pays de protectorat et territoires soUS mandat 
dépendant du winistère des colonies,-l de la loi du 30 décembre 
1931 et du dé'cret du 4 octobre 1932 sur la répression des 
fraudes dans le commerce de l'essence de térébenthine et des 
produits résineux; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -'- Est promulgué dans le terri­
foire du ~ogo placé sous le mandat de la France le 
décret du 12 décembre 1936 tendant à l'application 
aux colonies, pays de protectorat et territoires sous 
mandat dépendant du ministère des colonies, de la loi 
du 30 décembre 1931 et du décret du' 4 octobre 1932 
sur la répression des fraudes dans le commerce de 
de térébanthine et des produits résineux. 

ART. 2. - Le présent arrêté .sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 janvier 1937. 

MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur l~ rapport du ministre des colonies; 
Vu les articles 7 et 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu le mandat .sur le" Togo et le Cameroun confirmé à la 

France par le conseil de -la Société des nations, en exécution 
des articles 22 et 119 du traité de Versailles en date du 28 juin 
1919; . 
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Vu la loi du 30 décembre 1931 tendant à réprimer la fraude 
dans le commerce de l'essence de térébenthine et des produits 
provenant ·des végétaux résineux, et le décret du 4 octobre 1932 
portant application de eette loi dans la métropole; 

Vu la loi du 1er août 1905 sur la répression des fraudes 
dans la vente des marchandises et des falsifications des denrées 
alimentaires et. des produits agricoles déclarée applicable aux 
colonies; ensemble les divers décrets po~tant règlement d'admi­
nistration publique pour l'application dans les colonies de ladite 
loij l 

Vu !lavis du ministre de l'agriculture; 

OECRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Dans les colonies fran~aises., 
pays de protectorat et territoires sous mandat relevant 
du ministère des co1onies, il est interdit d'employer 
la dénomination « essence de térébenthine » et toute 
dénomination contenant le mot " térébenthine » ou 
des combinaisons, dérivés OU imitations de ce mot pour 
désigner un produit autre que celui spécifiquement dé­
fini à l'article 3 ci-dessous. 

ART. 2. - Il est également interdit d'employer les 
dénominations d'essence de pins, de bois ou de résines, 
d'huiles de pins ou de résine, ainsi que toute dénomi­
nation contenant les mots {( terpène » ou « pinène » et 
combinaisons, dérivés au imitations de ces mots chaque 
fois que leur emploi pe'Ut créer une confusion dans 
l'esprit de l'achete'Ur sur la nature de ces produits 
tels qu'ils sont déterminés il l'article 5 ci-dessous. 

ART. 3. - L'essence de térébenthine est un liquide 
incolore dont la densité n'est jamais inférieure il 0,860 
à la température de 15 degrés centigrades; elle se 
compose de terpènes; elle OOl11mence à bouillir sous 
la pression de 760 millimètres de mercure, 'à une 
température supérieure à 152 degrés et doit fournir 
à la distillation au moins 90 p. 100 de,son poids au­
dessous de 170 degrés centigrades. 

Elle doit provenir actuellement exclusivement et di­
rectement de la distillation, il une température infé, 
rieure à 180 degrés, des su<:s oléo-résineux, obtenus 
par gemmage des diverses variétés de pins vivants qu'il 
est d'usage loyal et constant de cultiver en vue de la 
fabrication de l'essence de térébenthine. Le gemmage 
est l'opération qui oonsiste à provoquer l'écoulement 
des sucs oléo-résineux du tronc de l'arbre vivant, par 
une entaille ou tout autre moyen, et à récolter ces 
sucs plusieurs fois dans la saison. Les dénominations 
« gemmes » et « térébenthine )) sont réservées aux 
produits ainsi obtenus. 

ART. 4. - Les dispositions de l'article qui précède 
ne font pas obstacle à l'emploi du mot «térébenthine» 
pour désigner, oonformément aux usages loyaux et 
constants: 

10 - Les produits à base de sucs oléo-résineux des 
diverses variétés de pins, tels que la « pâte de téré­
benthine » ou là {( térébenthine de Bordeaux )), déno­
mination employée pour désigner la gemme fluidifiée 
et purifiée par les procédés normalement en usage, 
ayant subi de ce fait éventuellement IUn traitement ther­
mique ou une addition d'essence de térébenthine et 
dans certains cas, d'huile de résine, à l'exclusion de 
tout autre solvant; . 

20 - Les produits à base de sucs oléo-résineux de 
conifères ou de térébinthacées dont les dénominations 
oomportent le mot « térébenthine » suivi de l'indica­
tion d'un lieu géographique ouae tout autre qualifi­
catif et figurent dans les éditions de la pharmacopée 
française. 

ART. 5" - Sous le nom .« essence de pin » il faut 
entendre les produits qui sont tirés du bois de pin et 
les produits secondaires de bonne qualité tels que les. 
eSSenceS résiduaires provenant du traitement de l'es­
sence de térébenthine pour la fabrication de la terpine,. 
du terpinéol et du camphre synthétique. Les essences 
de pin commencent à bouillir à une température supé­
rieure à 150 degrés centigrades sous Ilne pression de. 
760 mîllimètres de mercure et doivent fournir à la dis-· 
tillation au moins 85 p. 100 de leur poids avant 
190' degrés centigrades. 

Les « essences de bois » sont les produits extraits, 
du bois mort des divers conifères ainsi que les essen­
ces secondaires ne présentant pas les caractères ci­
dessUs données pour les essences de pin. Ces produits. 
doivent fournir à la distillation, sous une pression de· 
760 millimètres de mercure, 80 p. 100 au moins de 
le'Ur poids entre 80 degrés et 200 degrés centigrades. 

Les « huiles de pin » sont les pr.oduits qui Provien­
nent de la fabrication des essences de pin ou des essen­
ces de bois qui f>QUrnissent à la distillation sous 760 mil­
limètres de mercure au moins 80 p. 100 de leur poids. 
entre 170 degrés et 230 degrés centigrades. 

« L'essence de résine » et « l'huile de résine » sont 
les produits qui proviennent de la distillation des rési, 
nes naturelles des conifères et des brais résineux et qui 
distillent en majeure partie sous une pression de. 
760 millimètres de meroure, à lUne température com­
prise entre 120 degrés et 240 degrés centigrades pour 
les essences de résine et à une tèmpérature supérieure 
à 240 degrés pour les huiles de résine. 

Les terpènes sont les différents carhures d'hydro­
gène qui composent les essences de térébenthine et de 
pin. Le pinène est l'un de ces terpènes. 

ART. 6. - Les récipients dans lequels les produits. 
visés aux articles 3, 4 et 5 du présent décret sont dé· 
tenus en vue de la vente, mis en vente ou vendus, 
doivent poder la dénomination du produit qu'ils con­
tiennent. Les mêmes indications doivent figurer, à l'ex­
clusion de tOlltes autres, sur les prospectus, réclames, 
affiches, prix courants et tous papiers de commerce. 

ART. 7. - Après l'expiration d'un délai d'un an 
suivant la promulgation du présent décret, les pro­

•duits fabriqués tels que les vernis, les peintures, les 
encaustiques, les cirages et autres produits dans les- .~ 
quels le solvant volatil n'est pas toujours constitué 
exclusivement par de l'essence de térébenthine ou toute 
essence de produits résineux quelconque (essences de 
pin, de bois ou de résine, terpènes, pinène) ne' ~pour­
ront être présentés au public comme contenant' l'une. 
de ces essences sans que soit indiquée la proportion 
centésimale exprimée en poids dans laquelle l'essence 
de térébenthine ou l'essence de produits résineux in­
tervient dans la quantité totale du mélange des solvants 
volatiles employés. 

Cette indication devra obligatoirement précéder ou 
suivre immédiatement le nom de ces essences; elle 
devra figurer, abréviation en caractères typographiques. 
de mêmes dimensions que ce nom et être disposée de 
façon à ne pas le dissimuler sur les emballages, pros­
pectus, réclames, prix courants et papier~ de commerce, 
tableaux réclames et affiches. 

ART. 8. - Les infràctions aux dispositions du pré­
sent décret sont recherchées et constatées par tous 
officiers de police j'ltdiciaire. .... 

En ce qui concerne les colonies pour lesquelles est 
intervenu un décret portant règlement d'administration 
publique en vue de l'application de la loi du 1er août 
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1905, les recherches et constatations desdites' infrac· 
'fions paurrant être effectuées également par' le~ auto­
rités qualifiées aux termes de ces décrets pour opérer 
-des prélçvemeJ1ts en matière de fraude. 

Ces' recherches et constatations de même que les 
:prélèvements d'échantillon, leur analysé, ~t l'expertise 
'Côntradicioire s'effectueront dans les colonies suivant, 
.les règles fixées par lesdits décrets. 

ART. 9. ,.- Ces infractions seront punies des peinés. 
',' ,préwes par la loi du 1cr aoat 1905. ' 

ART. 10. ~ Le ministre des colonies est chàrgé 'de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au journal 
officiel de la République française et au journal officiel 
'!ies colonies, pays de protecto!at et territoires sous 
mandat relevant du département' des colonies et inséré 
au bulletin officiel du ministère des oolonies. 

Fait à Paris, le 12 décembre 1936. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le 	Président de la République: 
Le ministre des colonies. 

Marius MOUTET. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Assesseurs prts de la cou,r d*assises du Togo· 

Dakar, le 30 décembre 1936 

LE GOUVERNEUR GENERAL DE L'AFRIQUE ,OCCIDENTALE 
FRANÇAISE dFFIClER DE LA LÉOlON [>'HONNeUR COM­
MISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 marS 1921 déter"minant les attributions 

'Ct les pouvoirS du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

-dépenses administratives du Togo: . 
Vu le décret du 16 novembre 1924 portant réorganisation 

-de la justice française en Afrique occidentale française; 
Vu le décret du 8 août 1920 créant un tribunal de première 

Instance à Lomé (Togo); , 
Vu le décret du 2 septembre 1933 portant modification ,du' 

\':ode d1instruction criminelle en Afrique occidentale française 
-et spécialement les articles 281 et suivants de ce code;; . 

Vu les listes de notables susceptibles d'être désignés comme 
-assesseUrs près la cour d'assîses du Togo pour j'année 1937; 

Sur la' proposition du chef du service judiciaire de l'Afrique 
()ccidenta1e française; . , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont désignés pour former le 
oollèg~' des assesseurs près la oour d'assises du Togo 

:pour l'année 1937: 
1re USTE 

M.M. 	Caron Jules, 32 ans, ingénieur à Lomé, 
Charles Pierre, 38 ans,.. ingénieur à Lomé, 
Curtat·Cadet Georges, 41 ans, commerçant à 

Lomé, 
Durani Albert, 37 ans, agent des Chargeurs 

Réunis à Lomé, 
Eychenne, Raymond, 32 ans, commerçant à 

Lomé, 
Larrere Joseph, 36 ans" commis principal du 

trésor, à Lomé, 
Menou Pierre, 45 ans, directeur de la B.A.O. 

à Lomé, 
Moquay Armand, 53 ans, officier de port à 

Lomé, 
Pinelliï Roch, 37 ans, agent comptable à Lomé, 
Pradiër François, 44 ans, préposé du trésor 

à Lomé, 

M,M, 	Saint Criq, 37 ans commis du trésor à Lomé, 
TrosseUy Antoine;' 35 ans, commerçant à Lomé. 

2e USTE 
Lll.ugier Maurice, 31 ans, ingéniéur, des travaux 

publics à Lomé, 
Robert Alexandre, 56 ans, inspecJeur des pro·'" 

duits à lomé, 
Sanson, Pierre, 38 ans, admï'nistrateur-adjoint 

. des colonies à Lomé. 

AR'TlCLE' 2. ~ Le chef du sèrvice judiciaire de 
l'Afrique <>ccidentale française est chargé de l'exécu­
tion du présent arrêté qui sera publié, enregistré et 
communiqué partout où besoin sera. " 

Pour le gcu.vemeur général, 
le secrétaire général ckargé dr;s affaires cou.mntes, 

GEISMAR, 

Par le Gouverneur général, CommigsaJre de la Ré· 
publique, 

Le président de la cou.r d'appel 
chef p, i. du. service· jadiciaire, 

P. BOULARD. 
---"~,,~ 

Dakar, le 30 décembre 1936 • 

. LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE 
FRANÇAISE OFFICIER DE LA LÉGION D' HONNEUR COM­
MISSAIRE' DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, ," 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

e! les pouvoirs du Commis.~ire de la RépubUque' au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

~épenses administratives du Togo; 
Vu le décret du 16 noVembre 1924 portant réorganisation 

de la justice française en Afrique occidentale française; 
Vu lè décret du S août 1<)20 créant un tribunal de première 

instance à Lomé (Tog9)-; 
Vu le décret du 2 septembre 1933 portant modification du 

code d'instruction criminelle en Afrique occidentale française 
et spécialemenl Pariicle 253 de ce·code; , 

Sur la proposÎtion du chef du service judiciaîre de l'Afrique 
occidentale française; . , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. M. Toqué Louis, contrôleur des 
douànes à Lomé, est nommé membre fonctionnaire 
l'rés la cour d'assises du T<>go pour l'année 1937. 

ART. 2. Le chef du service judiciaire de'!'Afrique' 
occidentale française est chargé de l'exécution du pré­
sent arrêté qui sera publié, enregistré et communiqué 
partout <>ù besoin sera, 

Pour (e gouverneur général, 
le seMétaire général chargé des affaires cou.rantes, 

GEISMAR. ' 

Primes aux planteurs de caféiers 

DECISION No 27 accordant des primes à des plan­
'teurs togolais de cofélers. 

LE GOUVE'RNEUR DES COLONIES, 
OFFIClE~ DE LA LÉOTON n'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributÎons 

et les pouvoirs .du Commissaire de la RépubHque au Togo; 
Vu le décret du 1g septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo; 
Vu l'arrêté nO 82 du >30 janvier 1936 déterminant les condi· 

tions dans lesquelles des primes peuvent être attribuées aux 
planteurs togolais de caféiers; " .... 
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Sq;r la proposition de la commission prévue à l'article 2 .de '" 
l'arrêté du 30 janvîer 1936 susvisé; ..DECIDE; 

. _ ART1Ci,E PRfMJER, --'- Sont attribuées dans .les con­
·.slitions fjxées par l'arrêté du 30 janvier 1936, susvisé' 

'les .primes ci"après aux planteurs tog'Dlais de caféier~ 
dont la liste suit: . .. -', "'( 

. : 

,. 

O~::fll_-,,-P_L_A_l';I_T_E_U_R_S_._____:Y__l_L~L_A_.G_E_···_··_=1 P_R_I=l1,__ 

1 
-..:>i.... • • l ' :.~) "Chef Ankou . Kpadafé 50 rrs 

:TI>lI"phile Ailkou 15 ­
.J(lous.se Apeli"e i 20 -

Kpedou Yevede 30 - ­
~ . Fouila Gnongnon . Y<;wiefé 30 ., ­
~: Félix"Ànipa" -. 
 30 ' ­

, . Mathias KRQgG 
 ·30 ..:..: 
." .' Yao Galo 15 -'-- .! 
._,....;Anipa Ekpe' .. 15 ­

\:A:m'eno~~ô 'va.wo 25 ­
25 

.. .'Seitnàn'l(oudamé 
"Q_otse..Ya~vo' . 

20 ­
""'0' .Fiawoy.jtQ'A.f;~blou 25. 


, AdJudo 'i's6'de .. , 
 30, 
Efram Tete Nyivé 15 -
Agnomi Zui. 20 
Kossi I{oûma 20 ­
Joseph Kossi 15 ­
"I:homas Kodjo 20 
Kossi Dogbé .~20 

'.20' ..,.., 

John Bouaka 
Raphaël Gale 

Mayondi 15 
Emmanuel Kouakou 40- " 

!Pius Dekou • 15 -. 

,",; 
Bernard Tsogbe • 20 
Koffi Doumassi 30 
Dag..dou Koklo 30 --
Raphaël Tse"ia 15. 
Adaï Tsogbe 30 
Femati Dekou 35 1 

1David Ai'nomoe Wouamé. 40 -
Beinchard Amomoe 20 1 

Christo"!>he Dz.a 40 
Manefred Abasso " 30 
Rohert· Konou 30::'-
Amegnokou Noha Gbalaye Aveno 15 
Karl Tsogbe 75.-
Yilo Eglé 15 -
Bonane Hevi Gbalaye Tsadomé' 10 -,,, 

. > 
Sey'a'nou Ahli 15 -
Nicou Ab'otshi 25' 

.Chef T;omdjo Toyé Agbessia 30 
Stanislas Agbeko 30,-
Raphaël Assou 40' ...... 

15 - ­
Cher Attiakoto 

AtchavéAbotshi Adjogou 
30­

.< .. Begrielo& Akligou 

Adamé 
Nyitoe 15 -. 

Martejnos Akoli 15 -
Kolfi Tsin 

Klonou -
Nyogbo Agbetiko 40 -

Sogo Arnelepe 40 -
1 

30 - Il 
Assafo Ahadji, 

Kamlan Hoto . 
30 ~­

Kodjo Tse •..$4 

Nyogbo' Agbetiko 
.30:­ Il 

1":""1-. ~""""'-~"';"""""'='""""~"""""';"'''''''''~,,-~. 
'!._-'-P_L...:;A_N_J'_E_U..,;R_S....;..;...';1'-'--7:Y_I--'L~L_A_G_E_-_._-'il !,;;~È ,1· ..... 

.i 

'Siegfried YogI>; , Aklllolo ,40 frs .' 
Tse Ntsougaf\ . : 25 "'-

Salomon Tsekpô';.·;· 30 '-

David Kolfitsè Blakp"'. 6Ô ­
.,\ta'kli Gamon' " 50 - . 


, Boutarile Ûnous~oU.. ." pçt.tÏli 10 -
Christian Adahra" 50 -

Julios "'Retse . 


Âpeganié 
'30 . . ­

Chris,tinn Àyi . 
 40­
Hermann Ahadji' 
 30 -. 

Totsou' A lIefeva •.: 
 .100 -

Nicoias Foli 
 50 ~ 


Djiule Dali~ 
 Atigbé Bayeme 25 ­
.c\gbotom,i . 
 .Assahoun Fiagbé 25 ­
.Mens~ Djaboifo ,'.' 
 . Kebou -Eto~. 40 -

Théobald KouasSI!se 
 K pirn'e l'omegbe 100 ­

.. "Seva ..)'aQcvi S;;h'ou' ' 100 -,-

Ttiéophile Djodj<!hoi. 
 ~avie' Apeda'nlé , 20 ­ ..Cb,rAdj,m,d. G,djalou: . 50 ­ .. 

KpeIe Govié 'Kqutadjo Fra,nt~ 5.0 ­
~-. 

A;"egan Yigno - Goude'lré 40 -

Abots; Clément ." 
 30 -'. 

Dov; Sol~nyaholJ 
 Kaye 40 : ­

Hermann Amelia 
 Kpovie .50 ­

50',-Tsavie 

Ch,1 Ad.wnunou Adjlmab 

EiIoh .Avlessi 

40­
Cbef Kouvi 
 20 -


Paul Tete 

Agavé 

20 -

Emile Adjaï 


.Agbano' 
30 ­ '. . 

·40 -Mossi A'djaho 
'40 -Palimé 


Tsetsofi,,' Wash ';mn' 

Kolfisino 

40 - ­
, . 50 -


Emile Kpeto 

Amegbor Victor' 

40 ­
20 


·Corn lan Adjass'; 

Amadou Agbalou 

20 -


Nougnagb" 

Haingba Todji 

20 -

Antoine Anani 


Koudjiraga (Daye) 
20 "­


Hobert Apetscho 

Koussoumtou 

.50­
Godwin Tsally 


Ya,h .. 
. 50­

Helo"tsç., sous-chef. 

c; 

40 - ­
. 50'-Tomégbé'Boko Gligbe 

~ 40 ­
. Chef. Gassou 


Komigan 
Bago Achlo 40 - ­

, AI pnonse Kokodoko 
 20 -Kpodji 
Koulna Tsaméi Raphaël Ayi~sa :~__I 

~'-_..._..~. 

ART, 2, :.. La.'présente décision sera enregistrée, 

.CQmmuniquée et publiée partout où besoin sera. 


Lomé, le 14 janvier 1937, 

MONTApNE.. 

'Socié~és indi~ène~ de prévoyance 

DECISION No 28 meitatlt (~es moto-col!ca5Sellrs à 

la disposilion..des sociétés de prJvoyllltce., . . 


LE OOUVEItNEUR DÉS COLONIi:S, .. ' 
OFFICIEl{ DE LA LÉGION D'HONNEUR . 

ADMIN1STRATEUR SUPÉRIEUR DU 'jJoo, 

Vu le dé<:rd 'dù 23. mars 1921 déterminant les 'attributions 


et les pQuvoirs du Commissaire de la République· ~u Togo~ 


.. 
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PLACÉ SOUS LE "MANDAT DE LA FRANCE 
. f'S'~,~"'-,-~ "-~'~,~.... .',., ..----..- .. 

".' ,: ,~., Vu. le dooret, du' 19' septembre, 1936 portant !édu~tion:'des 
<1';' dépenses admiliistratives du T ago,;" ., ,: :: 

.~ ,.: '~Vu l'iùstrûctio.Îr génj!rale. d.u 16' janvier ~90~' 5'-:1; la .rompta .. ARRETE No 42 autorisant 1" 'C/)mmUlle mixte de 
~'à' ~:~iité dès !f1atières t '. ".: . ~. . ". " . " Lomé à s'imposer ell, 1937 et lui attribuant cà!riài­

': -·~Vu J'arrêté du 7 décemb~e· 1934 pr,oll'lulguant le décret' du . nes reCettes.' .. 
3 -.novembre 1934 relatif à· la .cré~hOl1 ,l;1c~; sociétés indigènes ,: 
de. prévoyance,dàns le territoire' dl.t T~go.;--' " LE G0l')fERNEUR DES COLONlJ:;S;; ., - ,.., .' 

" V'u-":)'a'rrêté du: 31 décembre 1934 relâtif au fonctionnement·-: dfftCIfR DE LA Lf,OlON I1'HOJ:<,'NEUR, 

.dC,V s'ociétés indigènes d,l! prévoyance, .de .secours et ,pré~ mJt~, ' 
 ADMI,,!ISTRATEUR SUPÉRIEUR DI!' Tooo,tueis; , , ,,- " ", " .,. 

., """ ...., " ," ...," 

Vu le 'décret du 23 mars 1()~1 détermjnant les attributions 

. mdlgènes de prévoyance dans lés cercles du Togo et apprQu~ 


f,,~' :. y:'u l'arrêté du 27 ja.!1vier '1005 -portan,t créa,fion de', soc(étés' 
et les pouvoirs du ('..ommissilire., de la République au Togo; 


"'~vant les statuts de ces.sociétés; ~. .. 
 Vu le décret dll 19 septembre 1936 portant r~dudion des 
dépenses adminîatratïves du Togo; :' 

DECIDE': Vu Je décret du 16 n~vembre 1929 portant institution de com- t..., 
munes mixtes au Togo;' ,. , : .. - : . . 

, , J, "ARTICLE PREM1ER: ,'- Sont. mis à la' disposition des, 
Vu l'arrêté du 20 novembre 1932;'. d~terrninant le mo;:le de'sociétés indigènes de p.révoyanèe' du :rogo irois, nio·· contribution, de fonctionnement} Je régime financier et adminis,;, 

, to'$.:Çûnsasseurs' Colin.,acquis surles~tonds du compte traHf des communes mir.tes au Togo; .. · ' ','. 

« encouragement à l'agriculture ».' 
 ~Vu i~alTêté du 2Ô noyernbre 1932 'créant la romm~ne. mixte de 

Lomé~" , -. -.. ". 
'A·~T. 2. - Ces appareils sont répartis de'lafaçon 

- " ",:." 

S9ÙS. r~erve .d;approb~~ion en conseil tl'adrnin-istration; 
, ~_. " . ,• suivante: .....', 

','
'Un à la société Ile. prévoyancè- dtt.cercle'du eènt~e. . ARRETt: 

Deux à l~ 'société' de prév'oyance du cercle du sud, : 


ARTICLE PREMIER. - 'La COmmune mixte ,de LOmé 
est autorisée il 's'imposer en 1937 des centimes addi­

~ " ~ -' ".' 
C 

ART. 3:....,~ Les frais, de transpor.t, de' manutentipn,' 
.tionnels au pr:incipal des contributions directes jusqu'à :,d'inS.tallation, 'de fonctionnement. cf de réparation: de 
eoneurence de cinq eentim'es. ' " ces appareHs sont à la charge,de,S soCiétés. ' ' ", 

ART. 2. - Il est att'ribué pour 1937 à.1a wm~une 
ART. 4. "- La présente décision sera' enregistrée, mixte de Lomé:" . • 

:<•.
<x>mmul1iquée et publiée partout où' .besoin s,era. 10 - Quatre cinquièmes du produit de : , • 

Taxe fixe de l'impôt personnel (européens "et: 
L9rné, le 14 janvier 1937.. indigènes): " 

Impôt ,süi: la population flotiant!!,lvÎOi-ITAGNE. 
Impôt des p.atentes et .!icenceg. 
Taxe sur les véhicules., 
Impôt sur les, propriétés bâties. 

Impôt sur propriétés ,non bâtieS'. 

20 -'- Totalité du montant du rachat des prestations. 


"Ouverhl.re d"un post,é de douane'. 

i
ARRETE No 41crltant an" poste de dou.ane ·à l(étaoll ! 

'ART: 3. Il est attribué pour 1937 à la commune .(cercle dll lIord) ouvert (fUX itfJPortaiiollS et IIUX 
$iixte de LOlllé trois quarts du produit des amen.des, exportations. 
infligées par Jes tribllnaux de simple police, de police 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, correctionnelle et les juridictions contentieuses. Pour 
les eontraventions et délits commis sur son territoire. 

ADMINIST'RA.TÉUR .SUP~RIEUR DU TOGO, 
OFFICIER DE LA LËOliJ>l ntHONNEiJR,' 

ART. 4, 11 est attribué pour 1937 à la commune 
mixte de Lomé trois quarts de produits des ,amendes VU le décret du 23 mars 1921 déternlÎnant les attribûtions'­
administratives et dès amendes prononcéeS',., par leset les pouvoirs du Commissaire, de la République" au. Togo;" 

. ·tribunaux indigènes pour les infra<;iions commises surVu I~ dêcret du 19 septembre 1936 portant réduction dés 

dép-cnses administratives di! Togo; ~ 
 soli' t!ltlitoire. . 

Vu le' dé~ret du 11 novembre 1926.podant règlementation . ..A'RT.~5. - Le' présent arrêté sera enregistré, com­
douanière dans Je territoire du Togo, placé so,us ,mandat. de la. ' m,ut\l:qilé:~t publié partout où beSoin sera. France; et notamment 1'artlc1e 118 ,qÇ( ce déclletj " 

< S'ur la proposition du chef du se-rvice des douanes; Lom'é. le 14 janvier 1937. 
,-~ '. " MONTAGNE. . ARRETE:' 

ARTICLE PREMlER. II est cree un poste de douane· 

à Kétl,loU (cercle du Nord)'"ouvert aux importations et 


~\;.,,:,', aux exportati<:ms.,, . ' 
ARRÉTE No' 43 poriant modification à l'arreté du: 

1er septembre J9~3 réorganisant le régime pérntell'ART. 2., -- Le chef du senlÎce '.des dou,anes es.t". •tiair~ aa Togo.chargé ,de, J'exécution' du présent arrêté, àpplicable il 
compter du 18 janvier '1937,' qui sera' 'enregistré, ,- ' ..,:" LE GOUVERNEUR DES COLON1ES, 

publié"et communiqué partout où besoin sera 'et insé· 
 OfflCIÈR DE LA LÊGIOl\' D'HONNEURJ 

ré au' jour.nal officiel du Togo.' ", '" .. ADMlmSTI<ATE{,JR SUPÉ.:<lEUR DU TOGO,
',1' ,:y , 

Vu le déere('-du 23 mari 1921 déterminant les attributions'. Lomé; le 14 janvier 19::17. 
et les pouvoii"s du Commissaire de la République au Togo;'. ;": 

MONTAGNE. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des.­
- dépenses administratives -du 'Togo;, . 

, 

• 
' .. ~ 
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Vu l'arrêté du 1er septembre ,1933 portant réorganisation du 
régime pénitentiaire dans le terrîtoÎre du Togo p1acé sous le 
mandat de la France; 

Vu l'arrêté du 15 septembre 1<}33 fixant le siège des prisons 
et déterminant Paffectation 'de c"ertaines d'entre elles; 

Vu l'arrêté no 276 en date du 3 aoCit 1936 fixant la compos!­
'tion de la comn:'ission de surveillance des prIsons; 

Attendu que le décret du 19 septembre 1936. susvisé a porté 
à deux le nombre des membres indigènes du conseil d'adminis­
tration; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER - La commission de surveillance 

des prisons du Territoire' est compos.ée ainsi qu'il 
. suit: 

Le président du tribunal de 1<e instarice. Président 
Le chef du service de santé ou son' délé- \ 

gué, :. 
Le chef du service des travaùx PUblics/' 

ou son délégué, . 
Un administrateur des colonies déSignél Membres 

par l'administ~ateur supérieur, 
Un membre indigène du conseil. d'admi­


nistration désigné par l'adminisfrateur 

S!llpérieur QU, à début, son suppléant, 


AItT. 2. - Sont abrogées toutes. dispositions anté­

rieures contraires. 


ART. 3. - Lé présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et .publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 janvier 1937. 

MONTAGNE. 

Prime au" cafés e"portés 

ARRETE No 4~ fixant la .prime.à payer auX cafés 
exportés pendan/" le premier trimestre de l'année 
1937. 


. LE Go.UVEI<NEUR OES COLONIES, 

OFFICIER DE LA lÉGION D'HONNEUR, 

AOMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOG(), 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant ies attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Rép,ublique au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo; 


Vu la loi du 31 mars 1931 portant création de caisses de 
compensation en vue d'assurer la sauvegarde de la production 
du caoutchouc et établissant une taxe spéciale sur les produits: ,_ 
.coloniaux français et étrangers; . - i .~~ '.::,. 

Vu le décret du 31 mai 1931 réglementanl les conditions 

d'application de la loi du 31 mars 1931 susvisée; ..' 


Vu l'arrêté du 22 février 1933 réglementant Pattdhutio!1 de 

la prime à l'exportation des cafés; ­

Vu l'arrêté 300. du 30 septembre 1936 fixant la pri;ne à payer 

aux cafés exportes; :' , , , 


Vu le radiotélégramme nO 12 du 18 janvier 1937 du Oouver· 
neur Générai de l'A. O. F., Commissatre de la République au 
,Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PI(EMIER.. La prime prévue à l'article 17 


du décret du 31 mai 1931 susvisé'est fixée à quarante 

centimes (0,40) par kilogramme pour les exportations 

effectuées du 1er janvier au 31 mars 1937 inclus. 


ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­

niqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 20 janvier 1937. 

MONTAGNE 

Santé pubique 

ARRETE No 47 plaçl:mt les subdivisions limitro pites' 
du. Togo sous mandat briülJ!/liqae et de la Oold-Coast 
soas le régime du danger imminent pour la santé 
publique. 

LE GOUVERNEUR DES COLomES, 
OffrCIER DE' LA LÉGION D'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU ToGo, 

Vu: lê décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouVoirs du Commissaire de la Républîque aU Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Taga; ~'1 

Vu le 'décret du Il novembre 1929 relatif à la proteclion de 
la santé publique au Togo; 

Vu l'arrêté' nO 6-33 du 23 octobre 1933 fixant les mesUrell i 
d'ordre général et permanent à "'appliquer en vue de prevenir 
l'extension du typhus amaryl au Togo; 

Vu Parrêté nO 634 du 23 octobre 1933 fixant les mesures 
d'ordre général, temporaire et définitif destinées à prevenir 
ou li faÎre cesser les épidémies de typhus amaryl au Togo; 

Vu les télégràmmes nO' A 6137, A 7/37 des 17 décembre 1936 
19 et 20 janvier,. 1937 du gouverneur de la Gold-Coast; 

Sur la proposition du déléguê' du chef du serviee de santé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Toutes les subdivisions limi­
trophes du territoire du Togo sous mandat ·britannique 
et de la Gold-Coast sont placées sous le régime du 
danger imminent pour 1. santé publique prévu à l'ar­
rêté nO 634 du 23 octobre 1933 (titre premier). 

AgT. 2. - Les infractions aux dispositions prévues 
par l'arrêté nO 634 du 23 octobre 1933 seront sanc­
tionnées par les peines fixées par le décret du 11 no­
vembre 1929 relatif à la protection de la santé publi­
que au Togo. 

ART. 3. - Les commandants de cerêle, les chefs des 
subdivisions intéressées à qui, vu l'urgence, les dispo­
sitions du présent arrêté seront notifiées télégraphi­
quement, le chef du service des douanes, le délégué du 
chef dl.! service de santé et lé délégué du chef du ser­
vice du chemin de fer, sont chargés chacun en ce qui 
le cOncerne de l'application du présent arrêté qui sera 
publié et affiché partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 jàhvier 1937. 

MONTAGNE. 

NOTE de service au saiet protection sanitaire de la 
vlUede Lomé_ 
Par suite de l'arrêté de mise en état de danger immi­

nent de la région frontière de la Gold-Coast et du 
Togo l:'tifannique (maladie 10), l'exécution des mesu­
res suivantes Sera assurée par les forces de police" 

A - PROTECTION DE LA VILLE DE LOMÉ 

Sera assurée par la compagnie de milice, foùrnissant 

1
. les postes suivants: 

0 - Route d'AfLao, (douane) au terrain d'aviation: 
(CarrefoUr 'route lagunaire). 

1 Sous-officier indigène, 
. 2 Caporaùx, 
15 Miliciens. 

CONSIGNE 
a) de ;oar: Interdire le franéhissement de la route 

frontière par tout indigène venant de Gold-Coasl sans 

http:compos.�e
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passer par le poste sanitaire d'Aflao (douane) oU route 
de PaUmé. . 
· b) de litût: de' 18 heures à 6 heures: int~rdire tout 
franchissément ou toute circulation sur la route pour 
les européens, comme pour les .indigènes. 

Barrer la route. 

20 Route /aganaire : (Carrefour route de Palimé). 

l Caporal, . 

4 Miliciens. 


CONSIGNE 
. a) de. jour: Interdire le franchissement de la route 
lagunaire à tout indigène dans le secteur compris entre 
le poste de la route d'Aflao et la route de Palimé SanS 
passer par le poste sanitaire du carrefour de la route 
de Palimé. 
· b) de nuit: Interdire de 18 heures à 6 heures toute 
circulation pour les européens comme pour les indi­
gènes. . 

;lo Route lagunaire: (Carrefour voie ferrée ­
quartier d'Ahanoukopé). 


1 Caporal, 

4 Milici cns. 

Mêmes consignes pour le secteur route de Pa limé ­

Camp de la milice. 
Poste sanitaire: au' carrefour. 
40 - Route lilgunaire: (Carrefour route d'Atakpa-. 

mé-Amoutivé). 
1 Caporal, 
6 Mili èiens. 
Mêmes consignes pour le secteur: Route du Champ 

de tir (inclus), 250 au-delà du carrefour à l'est. 

Poste sanitaire: au carrefour. 


.NOTA. En cas de litige avec des européens pour 
la circulation nocturne, prendre le numéro !le l'auto, 
si possible; mettre un planton sur la voiture et la faire 
conduire à l'hôpital. 

B SU~VEILLANCE MOIlILI:: NOCTURNI:: 
a) Une surveillance mobilè riocturne aura lieu entre 

les différents postes de la compagnie de milice et le 
poste des douanes d'Aflao. Elle sera assurée par des 
patrouilles ou des hommes de liaison armés toutes les 
deux heures entre chaque poste. 

Poste 1 et 3 :. heures impaires. 

Poste 2 et 4: heures paires. 


b) Une surveillance mobile nocturne sera assurée 
dans le secteur frontière Aflao - Ségbé (douane ) par 
une patrouille circulant en automobile dans la nuit, 
sous les ordres d'un sous-officier européen des forces 
de police. . 

Elle aura lieu à des heures fixées par le commandant 
d'armes. , . 

Tous les sous-officiers des forces de police y partici­
peront (tour à régler par. l'adjudant-chef Conseil). 

COI/signe: Arrêter tout indigène circulant de nuit 
entre 18 heures et 6 heures et l'amener au. coirimissa- . 
riat de police de Lomé.' 

Effectif de la patrouille: 4 miliciens du poste 
d'Aflao (route circulaire). . . 
· NOTA.,- Tous les ooirs.1!;:16 heures; le sous-officier 

européen chargé de la patrouille se mettia en liaison:· 
avec le chef de la brigade des douaJ',\cs de Lomé 
(M. Astier), pour connaltre les patrouillés organisées 
par le service des douanes. . . .. 

C - POSTE. DE CONTR<:>LE MÉDICAL DE SANOARA 
Un poste de contrôle 'médical sera installé à San­

gara (route de Palimé Lomé). Il Sera assuré par 

le dépôt des gardes. 


Ellectif: 3 gardes-cercles, dont 1 1r• cIa.sse ancien: 

MISSION 
a) Faciliter le contrôle .sa'nitaire exercé de jour par. 

un infirmier dans les trains' et sur la route. 
b) de nuit: Interdire toùte circulaUon Sur la route. 

Téléphoner à l'hôpital en cas de litige avec un euro­
péen. 

D ..- DATE DE MISE EN APPLlCATlON 
23 janvier à 6 heures. 
NOTA. Seul le commandant des forces de police, 

et le personnel européen des forces de police est auto­
risé à circuler la nuit pour le contrôle d'exécution de 

, ces différentes mesures. 

CirculatiDn de ror 

ARRETE No 48 abrogeant l'arrOté nO 367 du 3 octo· 
bre 1936 prohibant toutes les sorties d'or du terri­
toire du Togo. 

LE GOUVE~NEUR DES COLONIES, 
OfFICIER DE LA LËG!ON O'HO:SNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉlllEUR DU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

. et les pouvoirs du Commissaîre de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du .Togo; 
Vu l'arrêté no 367 du 3 octobre 1936 prghibant toutes les 

sorties dl or du territoire du Togo; 
Vu le radiotélégramme ministériel nO 9 du 20 janvier 1937; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est abrogé l'arrêté nO 367 du 

3 octobre 1936 prohibant toutes les sorties d'or du 
territoire' du Togo • 

A~T. 2. - le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 janvier 1937. 
MONTAGNE. 

Liquidation des droits de fonctionnaires indigène. 
décédés 

Lomé, le 19 janvier 1937. 

CIRCULAIRE' aux Commandants de cercle et tous 
se/'vices~ 

A l'occasion d'une enquête récente, mon attention 
a été appelée d'une façon toute particulière sur les 
inconvénients, je dirai même l'inhumanité, de l'ap­

. :plication de ~ertaines procédures réglementaires pour 
le paiement aux ayants droits d'un agent décédé, de 
la solde et de toutes allocations éventuelles pouvant 
leur revenir. Il est exigé par les règles de la compta­
bilité un bulletin de décès, un certificat d'hérédité ­
A priori l'obtention de telles pièces ne parait devoir 
se heurter à aucune difficulté~. mais pratiquement les 

"gens qui sont appelés à les fournir sont ignorants des 
choses de l'administration, ne savent à queUe porte 
frapper, et s'imaginent que pour les obtenir leur pré­
~ence est indispensable. Si UT! décès a eu lieu dans 
un poste différent de celui de la résidence, la réu­
nion des pièces nécessitera de la part des parents 
des déplacements coûteux. Il ne vous échappera pas 
que ces difficultés apportées à une prompte réali­
sation des droits du défunt au profit dé ses héritiers 
directs; sont susceptibles de provoquer des réactions 
justifiées, car souvent la veuve et les enfants atten­
dent impatiemment le vérsement de cette dernière 
solde. 

Je vous serais donc obligé, à l'avenir, dès-la mort 
d'un agent placé' sous vos ordres, de prendre toutes 
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mesures pour faire réunir les pièces nécessaires au 
règlement rapide de sa succession. Vous devrez gui­
der et conseiller les parents pour une prompte -réali­
sation de tous leurs droits. 

A cet égard, je vous signale tout particulièrement 
les dispositions de l'arrêté nO 582 du 22 décembre 
1935 qui a prévu en faveur de la veuve et des enfants 
d'un agent décédé l'allocation d'un secours. En prin­
cipe cette allocation doit faire l'objet d'une demande, 
màis sotlvent la veuve et les enfants ignorent le~ avan­

'tages auxquels î1s peuvent prétendre, et la disposition 
généreuse du texte sus-visé reste toute platonique 
dans bien des circonstances. Je vous .prie, dès que la 
mort d'un agent dépendant de vos services est parve­
nue à. votre connaissance, de prendre les renseigne­
ments nécessaires pOLir connaître sa situation de famll­
le et de m'adresser sans délai,· une demande de 
secours, en spécifi~nt le nombre de femme, si le 
défunt était polygame. De même que pour les pen­
sions de retraites qui sont en A.O.F. réparties égale­
ment entre les femmes, le secours peut être partagé, 
Il y aura lieu cependant de .j!iindre au dossier un 
certificat de notoriété précisant que la femme était 
bien mariée avec le défunt,. vivant avec lui d'une façon 
habituelle. 

J'attaéherai un prix tout particulier à ce que vous 
veilliez personnellement à l'application de ces direc­
tives dont les buts humains et bienveillants ne Sau" 
raient vous échapper. L'indigène est sensible à la 

· sympathie qui lui est accordée dans le deuil, et cette 
sympathie doit se manifester par la rapidité apportée 
.à un prompt réglement de toutes les sommes qui 
peuvent revenir à la famille du défunt; sonf!!les dont 
la perception revêt quelquefois pour elle un caractère 
.d'urgente nécessité. 

MONTAONE 

St)ciétés de prévoyance"" 

Lomé, le 23 janvier 1 Q37. 

". ,CIRCULAIRE à Messieurs les commandants dece[cle. 
Le décret du 3 novembre 1934 relatif aux socFetés 

indigènes de 'prévoyance au Togo dispose en son arti­
·cle. 3 qu'il ne peut être créé qu'une ~ociété par cercle. 
.lA. cette époque le Togo comprenait six cercles corres­

, ~"pondant aux grandes régions naturelles du Territoire. 
· .Depùis cette date, par arrêté du 4 septembre 1936, 
les circonscriptions territoriales ont été' remaniées et, 
à l'heure actuelle, le Togo ne oompte plus que trois 
,grands cercles. Par voie ,de conséquence les sociétés 
de prévoyance qui, à' l'origine, étaient au nom!Jre de 
six sont maintenant réduites à trois. ' 
· j'ai lu avec intérêt les rapports que VOltS m'avez 

"'adresséS,dont il ressort que, sous votre vive impulsion, 
les sociétés ont répondu. a'u but poursuivi par le légis­
lateur 'i\ans cette première phase. ,. 

Il apparaît qu'une condition indispensable de vie 
pour les sociétés de prévoyance est que ces organis~ 

.mes doivent reposer sur un cadre répondant au but 
. qu'ils poursuivent et à leurs moyens d'action. Ce 
tadre doit coïncider avec les limites des régions natu­
relles et formanCdes entités ethniques, et cela s'avère 
plus indispensable encore dans les pays à évolution 
économique avancée. 

Compte tenu des résultats obtenus ailleurs, en parti­
culier en Afrique occidentale française, la question 
peut se poser de savoir s'il ne conviendrait pas d'in­
tensifier et de spécialiser l'activité des sociétés de 
prévoyance par une décentralisa non opportune rendant 

,possible une action conjll~pée de tous les instants 

entre· l'administrateur, le service de l'agriculture, et 
dans chaque canton, le chef de canlon et les notables. 

Si la subdivision constitue présentement, sauf de lé­
gères modifications de frontière à étudier le cas 
échéant, la région nahureIle, c'est le canton qui est 
la cellule politique' et économique du Territoire. A 
l'intérieur du canton, la société de prévoyance pourra 
poursuivre une action plus profonde qui lui permettra 
de mener à bien les initiatives hardies et fécondes. 
(Création de fermes modèles, extension de l'élevage 
et ..amélioration du cheptel, conditionnement des pro­
duits, mesures à prendre en vue de la vente dans les 
meilll"lllres conditions des produits des adhérents). 

Le togolais se prête admirablement à ces' expé­
riences et il répondra, j'en suis persuadé, avec en­
thousiasme à ces mesures de décentralisation qui lui 
permettront de suivre presque au jour le jour l'exécu­
tion des mesures prises dans l'intérêt général. 

En bref, à l'état major qui a été utile à la constitu­
tion des sociétés et à lems premiers pas doit succéder, 
dès que possible, l'organisation de la troupe paysanne. 

Je vous prie d'étudier les textes régissant la ma­
tière de réfléchir sur les suggestions émises ci-dessus)' 
et de me faire -savoir dès que vous le pourrez les mo­
difications que l'expérience va vous amener à proposer 
en vue de perfectionner l'organisation actuelle. 

Le gOl""erttear des' colonies, 
administratear supérieur da Togo, 

MONTAONE. 

Centres d'açhats 

Lomé, lé ,23 janvier 1937. 
CIRCULAIRE à Messieurs les commandants de cercle 

Dans l'évolution rapide par laquelle, sous' notre 
égide, passent les populahons -du Territoire l'organi­
sallon des relations. entre les indigènes producteurs 
et les intermédiaires n'a pu, jusqu'à ce moment, être 
suffisamment mise au point pour répondre aux deux 
nécessités suivantes: . . 
. 10 Connaissançe précise par le commerce du"" 
stock de matièrés premières sur lequel il peut compter '.~ 
pour établir ses prévisions et passer 'ses contrats; , 

20 Certitude pour le prodttcteur d'obtenir le. 
prix le meilleur possible~ compte tenu des circons­
tances éC!lnomiques. . 

j'envisage la création de « centres d'achats » où 
n'auraient lieu, exclusivement, que des opérations de 
vente des produits du crû. Ces centres fonctionne­
raient sous le oontrôle des sociétés oe prévoyance. 
Leur nombre serait assez limité afin dç grouper le 
stocl{ maximum de produits et I~Lir emplacement con­
venablement choisi .pour que les frais résultant du trans­
port et de la manutention soient réduits au minimum. 

Le centre d'achat devrait connaître, à l'achèvement 
des récoltes, le stock en produi·t de telle es'pèce de la 
région qu'il desser!. Après étude des conditions éco­
nomiques du moment il feraif·."avoir ses prétentions 
quant au prix minimum quinie jours avant l'ouver­
ture de la campagne. Autant que possible, une seule 
~S:pèce de produits serait apportée sur 'lé même 
centre d'acbat (il s'agit bien entendu de produits d'ëx­
·portation). 
. Je désirerais connaître votre avis sur la création 
projetée et vous demanderais de soumettre cette ques­
tion aux conseils de nofa;i:J!es ainsi qu'aux conseils 
d'administration des sociétes de prévoyance. 

Le Gouvertteur des colonies, 
Adminislratwr SupéricllI' du Togo, 

MONTAGNE 
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Etat civil indigène 

Lomé, le 23 janvier 1937. 
CIRCULAIRE à Messieurs les commandants deGue/e. 

L'arrêté na 438 du 31 juillet 1933 organise l'état 
civil des personnes régies par les coutumes locales. 
L'artiCle 25 impose aux chefs indigènes l'obligation 
·de s'assurer que les déclarations relàtives à l'état civil 
sont bien: effectuées par les intéressés et, au besoin, y 
suppléent d'office. 

L'arrêté du 6 mai 1936 organisant le comm!\'l}de­
ment indigène comprend dans les attributions des chefs 
d.c carlton la centralisation des renseignements intéres· 
sant l'état civil. . 

Je d~sirerai voir tenir régulièrement les registres de 
l'état èivil indigène tout au moins dans les centres 
JiUraux susceptibles .de devenir des chefs-lieux de can­
ton suivant l'organisation prévue par l!arrêté dll 6.mai 
1936. Les chefs. pourraient se faire aider des institu­
teurs et moniteurs en service dans la région. 

Je vous prie de m'adresser vos propositions à ce 
sujet car je voudrais voir fonctionner,.à compter du 
1er avril prochain, l;état civil dans les centres pouvant 
servir d'armature à l'organisation cantonale pr,ojetée. 
Cet essai de mise en pratique d'une des attributions 
essentielles des futures chefs sera plein d'enseigne­
ments précieux· pôur l'organisation définitivê de l'ad­
ministration indigène. .

.-".".!<.. 
Le goaver./UJur des c()f~nîes, 

administraieuit·supériellr ·du -Togo, . 
MONTAGNE. 

Capacité llscale des indigènes 

Lomé., le 24 janvier 1937. 
CfRCULAIRE à Messieurs les commandantsdecercle. 
. La réforme fiscale instaurée., 1!'1.! 1937 marque une 

étape de plus vers. une plus équitable répartition des 
charges., L'élément d'équité·.·n'occupe toutefois pas 
encore dans le régime fiscal du Togo, ainsi d'ailleurs 
que dans œux de nos autres possessions africaines, 
la place prépondérante qu'il devrait avoir dans la 
détermination des impositions des indigènes des caté­
gories ordiraires. Pour ceux-ci, en effet, l'ajustement 
des tarifs 11 la fortune des contribuables s,c réduit à 
l'établissement de taux variables d'une région à l'autre 
d'après les signes extérieurs de richesse plus oU 
moins favori1;b.1es de l'ensemble de la population. 

Certes, il ne saurait être question actuellement, bieu 
que cela· coustitue. le but lointain vers lequel nous 
devons tetfdre, de .~hercher·à préciser les revenus de 
chaque impQsable et ·de substituer les rôles nominatifs 
aux rôles numériques. 

Une amélioration hautement désirable me parait 
néanmoins susceptible d'être réalisée par la division 
plus poussée du Territoire en régions d'impositions 
variables. 

Je vous demanderais, à cette fin, de vouloir bien 
effectuer une enquête très approfondie sur la capacité 
fiscale des indigènes de votre cercle: ce travail devra 
être fait par subdivision en prenant pour cellule ini­
tiale le canton ou la région naturelle y correspondant· 
si la circonscription n'en .comporte pas. 

Vous aurez en premier lieu à évaluer· approximati­
vement par canton les entrées d'argent consécutives à 
la vente des produits aux cours pratiqués· actuell ement 
et celles probables pour 1937 d'après vos estimations 
s1Jr les résultats de la prochain$! campagne; il serait 
nécessaire, dans la mesure du possible, car la matière 
est évidemment très délicate, de déterminer les béné­
fices nets (déduction faite du paiement des salaires 
et autres dépenses) capitalisés par les· très gros pro­
ducteurs et de les déduire du montant des entrées, 
ces sommes n'ayant en définitive aucune répercussion 
sur les conditions d',existence de la masse. ~ 

D'autres sources de recettes pourront également 
être prises en considération: dépenses faites sur place 
par l'administration, immigration de fonds, etc. 

Vous calculerez en:;uite "les besoins de la popùlation 
d'après le standard de vie du canton: frais de nour­
riture en prênant pour base la ration alimentaire nor· 
male et achats d'objets manufacturés ou articles d'ill1­
portation. Pour œ dernier facteur, il Sera bon d'éva­
luer vos estimations très largement, compte tenu de 
la loi économique de l'augmentation des besoins· 
résultanf· de l'élevation du degré d'aisance. . 

En partant de ces données et connaissant le nombre 
, des contribuables, vous déduirez pour chaque canton, 
, la capactté fiscale d'un imposable. 

Votre étude devra être accompagnée d'une carte 
. du cercle où figureront seulement les limites des can­
. tons: l'échelle devra en être suffisante pour qu'à 

l'intérieur d.e chacun de ces cantons vous puissiez 
faire référence aux mentions suivantes: 

Population 
Nombre de contribuables 
Ressources 
Dépenses. 
li est bien entendu que le souci d'une trop grande 

précision ne doit pas constituer une entrave pom 
l'exécution de ce travail dout l'intérêt ne samait être 
amoindri du fait qu'il demeure dans le domaine d'une 
approximation d'ailleurs absolument inévitable. 

J'attacllerais du prix à ce,que les renseignements 
demandés me parviennent avant le 1" avril. 

MONTAGNE.' 

> 

RliC.TJFICATIF au journal officiel du Togo du 16 janvier 1937 page 49 . .. 

Arr~té n' 33 du 13 janvier 1937 relatif ua taux des patentes 
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COMMERCE 

au l1~u de : 
. ~ MflisO'iifaisant directement l'impoTtation 0"

Importation r l'exportation. 

~ Maison ne faisant que l'importation ou


Exportation 
! . l'exportation. 
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QUALIFICI\TIONS 	 CLASSE 
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Lire: 

1" :\1.,,180n fillsant directement J'Împortation et 
Importation, l'exportation. 

l Maison ne faisant que l'importation
Exportation l' 'I _ exporhltton . 

, ..... ···i~~~~~~~~;;l~~hangenient. 

ACTES CONCERNANT LES PERSONNELS 

EUROPÉEN ET INDIGÈNE
:. 

Personnel européen 

Mutations 
Par décision n° 11 du : 
13 janvier 1937. - Les mutations suivantés sont 

prononcées en ce qui concerne Je personnel des ~dmi­
nistrateurs des colouies en service dans le cercJ,c du 
sud: 

M. VuiUet 1 administrateur adjoint de 1" classe des 
colonies est nommé chef de la subdivision de Tsévlé et 
président du tribunal du premier degré en remplace­
ment de ;\\. Pic, administrateur de 3<l classe des 
colonies, qui conserve ses fonctions de chefde la subdi~ 
vision de Lomé ct de président du tribunal du premier 
àegré de Lomé. . 

Il ass~rera également les fonctions d'~lgent Rpécial, 
de regi~seur de la prison de la subdivision et ~~nes de 

• 	 secrétaire-comptable de la section de Tsévit; ,de 'H 
, société de prévoyance du 'cercle du sud. ! 

M. Roche, administrateur~adjoint de 1re classe des 
colonies. est BonIfié f,ldjoint au comnfandant du cercle 
du sud et président?du lribunal du deuxième degr~ ,du 
dudit cercle. . 

PERSONNEL INDIGitNE 

CGm~~SSion de classement 
Par décision n' 10" du: 
13 janvier 1937'. - Une commission composée de 

1\1. M. Toqué Louis, chef du service des dou';. 
nes > Président 

Astier Arthur, brigadier des douanes ~.tA L 

. d . . '1 \ '·'l'muresCanee,1 comnllS es services C1VI s 

se réunira sur la conv'ocation de son président en vue 
d!établir le tableau d'avancement du cadre des gardes­ ..frontières pour l'année 1937. 

1\1. Astier est nommé rapporteur de la sus~dite com­
mission. 

AJfeclaliilns 
Par décisions Il'' 9, 13 et 14 du : 
13 janvier'1937. - Le méeanicien-conducteur auxi~ 

liaire 	Fidelius Koudaho, en service au garage centr~l. 
est affecté à la subtlivisfon sanitaire de Palimé. en rem­
placement ·du mécanicien-conducteur de 4" classe 
Gbevey Christophe, titulaire d'un congé. 

L'infirmier de 1'· classe Adjivon Philippe, en service 
au dispensaire de Tsévié est affecté au dispensaire de 


<;, 


Il 
'l' 
Il 
1 

li 

ou 

OBSERVATIONS ~ll 

1 5.400 
1 

2 2.700 1 

~.~ 

Gapé en rem~Iacet11ent de l'infirmier de 5" das.'i-C Edjos­
san Pascal, titulaire d'un congé. 

Le surveillant auxiliaire de 3' classe des P. T. T. 
Kpodar Augustin, précédemment en service au bureau 
de Lomé est affecté à Bassari, en rempJacementdu sur­
veillant auxiliaire de 1~' classe des P. T. T. Zekpa Ignace, 
titulaire d'un congé. 

Sont rtlpportées ,les décisions ci-après portant nomi­
nation d'agents postaux: 

Décision N' 119 du 26septembre 1935 ell ce qui 
concerne le ftlcleUr auxni~ire Lassay Nathaniel nommé 
comme agent postal à Nuatja. 

Décision W235du 20 juin 1936 nommant le chefde train 
de 7c classe Mathias Joseph comme agent postal il Anié~ 

Décision N° 379 du 3 septemhre 1936 nommant le 
facteur-enregistreur de 1~" dasse Jacob Agbodjan 
comme agent postal à Pagala. 

Décision N" 381 du 5 octobre 1936 nommant le f~lcteu r ­
enregistreur de 21\ .classe Dedry Vincent conlme agen~ 
postal il Blita. 

Décision N° 382 du 5 octobre 1936 nommant le facteur­
enregistreur de. 4" classe Jean Adovî comme agent 
postal à Agbelouvé. 

Sont nommés; 
Agent postal ft. Blita t le' facteur-enregistreur de 

4e classe Adovi Jean. 
Agent postal à Pagala, le cher' de train de 8° classe" 

Adalbert Benoit. 
Agent p-ostal à Akaba, le chef de train de 8' classe 

Maurice Zinssou. 
Agent postal il Anié, le facteur auxiliaÎre,Amouzou 

Boniface. 
Agent postal à Nuatja, le facteur-enregistreur d,.e 

2e classe Dedr)' Vincent. 
Agent postal à Agbelouvé, le f<lcteur auxiliaire Lassay 

Nathaniel. 

Nominations 

Par décision n° 19 du : 
13 janvier 1937. -- Sont engagés en qualité de moni. 

teurs auxiliaires pour servir dans l'enseignement privé 
de la ~ission catholique: 

Anipah Georges .Odonkor Arnold 
Dantse Linus Adayi Pierre 
Gnemenya Etienne .imetepe Jean 
Kodjo Martin 
Il sera alloué à chacun <I.e ces agents auxiliaires un 

salaire journalier de 6 f, 66" par journée de classe et de 
3 L 33 p~ur les jeudi, dinlanché et vacances scolaires. 
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Par arrêté n" 24 du : , 
13janvier 1937, - Est agréé en qualité d1inspect"eur 

auxiliaire stagiaire de police et 011S à la disposition du 
chef du service de police et de sl'treté le nommé N'Sou­
gan Gabriel Zou mavo. 

Augmentation de salaires 
Par décision ri" 23 du : 
13 janvif}r 1937. Les salaires tnensuels alloués .aux 

commis auxiliaires Edorh Thoillas et Am.aizo Kuévi 
Charles affectés au service météorologique sont portés 
1\ 200 francs. 

Admission à J'école d'agriculture 
Par décision n" 16 du : 
13 janyier 1931, - Sont adnlis à suivre les cours de 

récole professionnelle d'agriculture de Porto-Novo,les 
élèves do~t les noms suivent: 

Kouegan Ambroise. 
Lawson SamueJ, 
Napporn Théophile. 

Sanction-s disciplinaires 
Par décisi,ons n"-\ 8. 17 et 20 du : 
13 janvier 1937. - Une punition de8 jours de suspen' 

sion de solde est infligée au garde d'hygiène auxiliaire 
Adjegan Christian, en service à la subdivision dl'Anécho 
pour attitude incorrecte dans l'exercice de ses fonctions 
à l'~g.rd d'un particulier. 

---,--­
Un blâme avec ins.cription au dossier est infligé il 

J'inspecteur auxiliaire de police Comlnn PauHn en 
service à Sokodé. 

Le cbef de gare de 6' classe d'Almeida Faustin est 
suspendu de ses fonctions pour absence }rrégulière. 

Démission 
Par dédsion n" 21 dù : 
13janvier 1937. - Estacceptée pour compter du 1eT dé­

cembre 1936, la démission offerte par l'expéditionnaire 
auxiliaire Boccovi Christian, en service auchemin de fer. 

Congé hors cadre 
Par arrêté n" 23 du : 
13 janvier 1937. -- Un congé hors eadres d'un an, sans 

solde, valable du 1" février 1937 au 31 jan"ier 1938 in· 
clus, est accordé à J'infirnl1er de 5- classe Anani RObert, 
en service à l'hôpital de Lomé pour mettre e.n valeur 
l'exploitation agricole qu'il possède à Mission Tové. 

Commission d'enquête 
Par arrêté n' 25 du : 
13 janvier 1937. - Une commission d'enquête' 

composée de : 
M.lI1. Berard, administrateur adjoint de 2' classe des 

colonies . Président 

ll1emhres: 
2eFréau~ adjoint de classe des services civils 

Gouineau 1 commis radio de 2e classe 
IYAlmeida Antoine, conlmis d'administration de' 

1re classe 
Lnwson j~cob. commis d'administration de 

3' classe 
se réunira sur la convocation de Son président à l'effet 
de donner son avis sur le, cas du commis radio· de 
7': classe Dahouenou. 

Elle devra répondre à ~a question suivante: 

Le comll~is radio Daho~enou a-t-il fait preuve d'Înca­
paci té professionnelle et de l11au vaise manière ha hi tue)]e 
de servir? .,W 

La conunfs~ion donnera ensuite son avis sur la 
sanction à infliger à l'agent en ca~~e en se pron'onçant 
d'abord su r la peine la plus éJevée. 

M. Gouineau est nOlllmé rapporteur de la commission. 

FOROES DE POLlOE 

Garde indigène .­
Rengagements 

Sont rengagés pour un an à compter du: 
1" janvier 1937. - Amidou, adjudant, N" Mie 149", du 

reloton du centre (subdivision d'Atakpamé). 
Bonkpasse, brigadier de 1" classe, N" MIe 936, du 

peloton du centre (subdivision d'Atakpamél. 
Louis Apou, gar<le de 1" classe, N" lI11e 134;du pelo· 

ton du centre (subdivision d'Atakpamé). 
Moussa, garde de 1r c: classe, N" Mie -183, du peloton 

du Centre (subdivision d'Atakpamé). 
Kouakou Kondé j garde de 1fe classe, N° MIe 238) du 

peloton du centre (subdivision d'Atakpamé). . 
Baligui, garde de l'"-c!asse, N" lI11e 708, du peloton 

du centre (subdivision d·Atakp.méJ. 
Nabea, garde de 2< classe, N' 111 le 696, du peloton du 

centre (subdivision d'Atakpamé). 
Douti Il, garde de 2' classe, N" Mie 698, du peloton 

du centre (suhdivision d'Atakpamé). 
'Gama. garde de 2e classe. N° MIe 996, du pe1oton du 

centre (subdivision d'AtakpaOlé). 
Garb. Fifani, brigadier de 1'" classe, N" lI1le 104" du 

peloton du centre (subdivision de Klouto). 
Doha D'otoba, brigadier de 2" classe, N" lI1le 200, du 

peloton du centre (subdivision de Klouto). 
ImOlabola, garde de 1" classe, N" lI11e 2~S, du pelo· 

ton du centre (subdivision de Klouto). 
Adam, garde de 1" classe, N° Mie 931, du peloton du 

centre (subdivision de Klouto). 
Alfa, garde de 2' classe. N° lI1le 689, du peloton du 

centre (subdivision de Kloulo). 
Bonkpasse Il. garde de 2' classe, N" Mie 967, du pelo· 

ton du centre (subdivision de Klouto).· 
1" février 1937. - Sembikou, garde de 2' elasse, 

N" lI11e 1018, du peloton do sud (suhdivision de Lomé). 
Kikagui, garde de 2· classe, N' lI11e 1060, du reloton 

du sud (subdivision de LOlné). 
2 février 1937. ~ DasÎo Firmin, garde de 2~ classe, 

N' !lotIe 1037., de la police et sûreté. 
15 février 1937. - English, brigadier. de 2' classe, 

N" 1I11e 667, du peloton du sud (subdivision de Lomé). 
16 février1937. - Sossou E.:nile, brigadier de 2' classe, 

N' Mie '935, de la police et sûreté. 
l"'mars 1937. Ali Doussoko. brigadier de2'c1asse, 

N' Mie 802, du peloton du sud (subdivision de Lomé). 
8 mars 1937. - Zoto Gaston, garde de -1'· classe~ 

N' lI1le 862, du peloton du sud (subdivision de Lomé). 4 
Napala, garde de 2' elasse, N' Mie 861, du peloton du 

sud (subdivision de Lomé). . . 
Anani, garde de 2' classe, N- lI1le 863, du peloton du 

sud (subdivision de Lomé). 
10 mars 1937. - A(akati, garde de 2' classe, N° 1I11e 284, 

du peloton du sud (subdivision de Lomé). 
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11 mars 1931, - Moussa Kandé, garde de 1" classe, 
N° MIe 915. du peloton du sud (subdivision de 
Lomé), 

Kou.ssi Il. garde de 1" classe, N' MIe 865, de la. 
police et stJrélé, 

15 mars 1937. :- Fossaga, garde de 1" classe, N° MIe 
821, du peloton du sud (subdivision de Lomé). 

16 mars 1931, - Babalem, garde de 2' classe, N' l'Ille 
908, du peloton du sud (subdivision de Lomé). 

21 mars 1937. ,P"di Douti. garde de 2' classe, 
N° MIe 822, du peloton du sud (subdivision de 
Lomé). 

23 mars 1937, - Barck Lambou, garde de 2' classe, 
N'0 Mie 825, du peloton du sud (subdivision de 
Lomé). 

• 

AlJ'eclalions 
a)- Est annulée. l'affectation au peloton du nord du 

garde de 1" classe Kounabé Gondo, N° lIUe 1103, pro-' 
noncée par arrêté N<l 11 du 5 janvier 1937. ~ 

Le garde Kounabe G~ndo reste affecté au peloton de 
dépôt (Lomé) pour compter du 1" janvier 1931, 

b) Est affecté au peloton du nord pour compterdu 
1"'j.nvi~r 1937, le garde de 1" classe Nata. N' l\'1le 1105. 
du peloton de dépôt (Lomé). 

DIVERS 

Allocations àuX j~une8 métis 
Par décision n° 29 du : 
14janvier 1937. - Sont accord~es pour 1'~nl1ée 1937, 

l,· 

les allocâtions aux j~unes métis indigents ci-après 

.w __••_.,.­ -----.......
~ 

PERSONNES 

mG 0 N SC RIPTlO K 


TAUXNOMS 
JI;1U1U<.>.UER OBSERVATION.EUBLISSEMBN T AGE DÉSIGSÉm'; l'OUR PERCEVOIRDIlS 
tH; j.'AI.I.Q'11 UtS ALLOCATIONSENFANTS C\TlOIi 

Josepbine Ablavi 

de Lomé 


Commune-mixte Eugénie Ablavl 3 ans 0,50 
AkouéléviGertrude Adjowa 0,506 ­

~ Joseph. Gbadamassi 
0,50 
0,501 anYaovi 

1Akpénou3 ansNicolas Aya;wo 
iGnentomougna1,40- M<1ria Ablavi t3 ­

Jules Abieoa0,50Christian Koffi 4 ­

- Amadou Adama 
CêlilHl Akouavi 

0,50Alexandre Alassani 2 -
Stépban Agbavon1,4012 --­

0,50 Marguerite 
Eugène Komlanvi 
Julien Konllan 3 ­-

Frédérica Diogo0,501 an 
- Maria KossÎwa0,50- Victoria Akoua t ­

- 0,50 AlougbaFrançois Kouassi 5 ans 
- François Adégnika0,75Marcellin. Yaovi 9 ­
- 0,75 Dopé 

Noël Labadie 
Robert Koffi 9 ­, 

Père Werlé 
Suzanne Akouavi 

1.4013 -
Jobnson Romuald1,4013 ­
Bernardine Acolatsé1,40- Kossi 15 - . 

- Emmanuel Abalovi 1,4010 ­ -
Calbér;ne Shalley 

F reda Ra wstron 
j ,40Wilbel. Rawstron 13 ­

- , ­11 --­ 1.40 
Rose Abavi- 1,40Frantz Kouassi 12 -
Jacob Gaba 

Alphonse 
" 

- Hermann 1,4013 
Clément Ekoué1,4013 ­

~ - Confort Alougha1,40Henri 10 ­
(1) Allocation- Ko!?siwaNoël Kouassivi 1,4010 ­

due jusqu'au 24/,- Cathérine ShunlelFrédéric Adolphe<') 1.4015 - X 
- 5/37 exclus, dateAllouDaniel Kokou 1,4011 ­ à laquelle l'ayant

Julia GuerguenEmmanuel Soly 1,4014 droit aura 16 ans 
Internat lItme, Marie Lichtle- Yvonne Koudja 7 ­ 1.50 révolus. 

des Sœurs de (en réiigion 

-

- Francisca Adjowa l,507 -

Lomé Sœur Gallican)Marguerite Badaoui 8 ­ 1,50 
- Georgette Djata -- 3 ­ t,OO 

-- - Mireille 3 ­ 1,00. - (2) Allocation 
Antoinette Tourréel; 
Thérèse Asara -7 ­ 1,50 

'" due jusqu'au 25/2,00 -15 -- X 
Martina Cossa 4/37 exclus. date2,0015 ­- -

- à laquelle l'ayantJeanne Leclerc 2,0014 ­ --
- droit aura 16 ans-- Pierrette Awuymond 2,0014 ­

révolus.- - -Christine BorQ"'! 12 ­ 2.00 
Confort Crok 2,00 -12 ­- -

­

L 
-,-Marcelle Campoa 2,00 

Georgina Book 
13 ­-

2,0010 -
-

-
J canne lita rai . 2,0010 ­

2,00Madeleine Ajavon 10 ­
....... .. ..
~ --~.-... 
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Commissions 
Par décisions des: 
18 .i"anvier 1937. - Une commission composée de : 

·M.M. Le chef du service des travaux publics 
du Togo et son délégué Président 

Le chef du service météorologique, 
L'officier commandant l'Escadrille de 

l'A. Q. F. en croisière au Togo, Membres 
Le président de l'Aéro-club du Togo, 
Le receveur des domaines, 

se réunira sur convocation de son président pour déli ­
miter le' périmètre exact du terrain de secours principal 
de Lomé, -~t les bandes et trouées d'envol prescrites 
comme ( servitudes» par l'instruction ministérielle. 

Un géomètre du service topographique sera adjoint 
à cette commission et chargé des travaux sur le terrain. 

13 janvier 1937. - Une commission composée de : 
M-M. Lauzier Maurice, d.élégué du chef des services 

des T. P., du chemin de fer et du 
wharf Président 

M.M. Lhuissier, chef ouvrier d'art des 
P. T. T. chef du garage central 

MembresCancel, comptahle gestionnaire du 
magasin général 

se réunira sur la convocation de son président en vue 
de~'procéder au recensement de fin d'année du matériel, 
'l:)atières et objets d.u garage central de Lomé. 

Commission de surveillance des prisons 
Par décision n° 36 du : 

20 janvier 1937. - M. Sanson, administrateur adjoint 
des colonies. chef du bureau des finances et de la comp­
tabilité, est nommé membre de la commission de 
surveillance des prisons du Territoire. 

Par décision n° 30 du : 

16 janvier 1937. - Sont nommés membres de la 
commission de sur~cillance des prisons du Territoire: 

Membre titulaire: 
M. Féltcio de Soyz.a. membr~ titulaire du conseil 

d'administration; 

Membre suppléant: 
M. Tamakloe, membre suppléant du conseil d'admi­

nistration. 

Création de société 

Par arrêté n° 44 du : 

19 janvier 1937. '- Est autorisée dans le territoire du 
Togo placé sous le mandat de la France la création 
d'une société musicale dénommée la « Symphonie 
Togolaise ). . 

Son[ approuvés les statuts de cette soçiété tels qu'ils 
sont an~exés au présent arrêté. 

Libération conditionnelle 
Par arrêté n° 22 du : 
13janvier 1937. - Le bénéfice de la libération condi­

tionnelle est accord'é au détenu Messanvi Chomafo.,.né 
vers 1896 à Badougbé Adjomé, de Agbémeto et de Gbe­
menou, condamné à 1 an de prison par jugement du 
tribunal criminel de Lomé pour détoJlfnement de de­
niers publics. 

Paier:e~ de Lomé 
Par décision.no 35 du : 
19 janvier 1937. - Al. De Saint Alary, administra­

teur des colonies, inspecteur des affaires adminis­
tratives, est désigné pour constater la situation de J'en­
caisse et du porte-feuille de J~ paierie de Lomé au' 
8 janvier 1937, après la clôture des opérations de la 
journée. 

Il sera dressé un procès-verbal de cette vérification. 

Peste bovine 
Par arrêté n° 26 du : 
13 janvier 1937. - Le canton de Guérin-Kouka, 

subdivision de Bassari, cercle du nOI,'d, est ,déclaré' 
infecté de peste bovine. ." 

La circulation des troupeaux de bovrdés est formel­
lement interdite dans ce canton pendant la durée de 
l'épizootie. 

L'administrateur du cercle du nord prendra toutes 
mesures de protection et de désinfection et sera ch~r-
gé de l'exécution du pré~ent arrêté. ' 

Secours aux. sinistrés 
Par décision n° 26 du : 
14janvier 1937. - Sont accordés ci-après aux sinistrés 

du quartier Zongo d'Atakpamé dont le~ noms suivent_: 
Chef du Zongo. 50 francs 
Alalam Awah 25 
Danyaro. 17 
Assouma 17 
Aba 17 
Amadou. 50• 
Garba Nafada 17-
Marna Fodio 25 

Kouranga 25 

Ibrahim 75 

Sedou 17 

Adam. 17 

Moussa 50 

Housseni 17 

Amidou . 17 

Dramani. 17 

Hassan 17 

Togoma. 17 

Tanko 17 

Awoanatou 100 


607 francs 

ADDITIF à la liste des prix de détail des produits 
de première nécessité. 

MOUTONS 

\ 1re qualité 5 frs.
Autres morceaux ') 

, 2" qualité 4 frs. 50 
.;.... 

PORCS 

1 '" qualité 5 fr5.
Autres morceaux f 

2" qualité 4 frs. 50 

Cours des changes 

Livre sterling 105,15 
Dollar 21,437 
Belga 3,61 

. F.ranc S,uisse 4,906 

http:d�cision.no
http:Chomafo.,.n�
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PARTIE NON OFFICIELLE 

"L'Administration du Territoire déclare 

décliner toutes responsabilités à quelque titre 
que ce soit ,à raison des textes insérés .dans 
la partie non officielle.• 

PASSEZ VOS 


Plans d'Immatriculation 
el 

Ceux de Construction 
chez 

ALFRED C. AYITEY 
GIÎOMÈTRB lIT DESSINATEUR PATENTi 


ANClE.;"'i AlDE-TOPOGRAPHE DE LA MISSION DE DÉLIMITATION 


(FRANCo-BRITANNIQUE) 

ET ANCIEN DESSINATEUR DES TRAVAUX PUBLICS 

Avenue des Alliés LOMÉ 

Angle rue Thiers 

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 

" A la Tour Eiffel" 

JOYEROT & JACOT 
2.3, rue Gambetta - BESANÇON - France; 

Catalogue général. d'Horlogerie 

Bijouterie - Orfèvrerie, adressé 


gratis et fran<!o~ 


Envois de cLaix MlI' demande li MM. ~~res. 


Facilités Je paiemenl 

iMPRlMERIE QE L'ÉCOLE PROFESSIONNELLE M. c. LOMÉ - TOGO 


